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Ville de Vichy 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 

 
 

Séance du 19 Décembre  2014                     
____________________ 

 
O R D R E  du  J O U R 

 
 

 ADMINISTRATION GENERALE 
 
1-/ PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU  3 OCTOBRE 2014 - APPROBATION 
 
2-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - DECISIONS DU MAIRE 
 
3-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - LISTE DES MARCHES PUBLICS SIGNES PAR 
M. LE MAIRE - COMPTE-RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 PERSONNEL COMMUNAL 
 
4-/ TABLEAU DES EMPLOIS - MODIFICATIONS 
 
5-/ MISE A DISPOSITION – PERSONNEL MUNICIPAL - OFFICE DE TOURISME ET DE 

THERMALISME 
  
6-/ MISE A DISPOSITION  PERSONNEL MUNICIPAL - COMITE DE GESTION DES 

ŒUVRES SOCIALES (C.G.O.S.)  
 
7-/ MISE A DISPOSITION – PERSONNEL MUNICIPAL – MARCHES 

PUBLICS/APPROVISIONNEMENTS - VILLE DE BELLERIVE SUR ALLIER 
 
8-/ ACTUALISATION - INDEMNITE FORFAITAIRE POUR ELECTIONS 
 

 FINANCES 
 
9-/ REVISION 2015 - TARIFS MUNICIPAUX  
 
10-/ MODIFICATIONS - TARIFS - LOCATIONS DE MATERIELS DE FETES 
 
11-/ MODIFICATIONS - TARIFS - HYGIENE ET SALUBRITE 
 
12-/ MODIFICATIONS - TARIFS - TRAVAUX EN REGIE ET LOCATION DE VEHICULES 

ET ENGINS  
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13-/ GRATUITE DES SANITAIRES PUBLICS A ENTRETIEN AUTOMATIQUE  
 
14-/ DOM’AULIM - CONSTRUCTION DE 20 LOGEMENTS ALLEE DES AILES PORT DE 

CHARMEIL - GARANTIE D’EMPRUNT - CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

 
15-/ COMPTABILITE COMMUNALE - DECISION MODIFICATIVE N°3 - ANNEE 2014 
 
16-/ AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - BUDGET 

PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 
 
17-/ TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSION EN NON-VALEUR 
 
18-/ INSCRIPTION - CREDITS PAR ANTICIPATION SUR LE VOTE DU BP 2015 
 
19-/ ATTRIBUTION - SUBVENTIONS DIVERSES  
 
20-/ VERSEMENT - SUBVENTIONS 2015 - ACOMPTES PAR ANTICIPATION 
 
21-/ AVENANT A LA CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION - ECOLE 

PRIVEE JEANNE D’ARC 
 
22-/ VENTE WEBENCHERES 
 
23-/ SURSIS BP 2015 - APPROBATION - OFFICE DU TOURISME ET DE THERMALISME  
 
 
 OPERATIONS TECHNIQUES 

 
 
24-/ RAPPORTS ANNUELS SUR LA QUALITE ET LE PRIX DES SERVICES PUBLICS - 

ANNEE 2013 
 A/ - ASSAINISSEMENT COLLECTIF - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 B/ - ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS 
 
25-/ AUTORISATION - SIGNATURE - CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA VILLE DE 

VICHY, LA CBSE ET LE SIVOM VAL D’ALLIER - VENTE D’EAU AU SIVOM VAL 
D’ALLIER - SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE  

 
26-/ AUTORISATION - SIGNATURE - CONVENTION DE GROUPEMENT DE 

COMMANDES AVEC LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ENERGIE DE 
L’ALLIER - VEHICULES ELECTRIQUES - INFRASTRUCTURES DE RECHARGES 

 
27-/ APPROBATION - AUTORISATION DE PROGRAMME - RENOVATION DES 

INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE - AVANT PROJET DEFINITIF - MEDIATHEQUE 
VALERY LARBAUD 

 
28-/ AUTORISATION - SIGNATURE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VICHY ET 

VICHY VAL D’ALLIER - ENTRETIEN DES VOIES DE CIRCULATION ET DE 
STATIONNEMENT - GARE ROUTIERE DE VICHY 

 
29-/ MISE A JOUR - TABLEAU - INVENTAIRE DES VOIES COMMUNALES  
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 URBANISME / AMENAGEMENT 
 
30-/ DISPOSITIF D’INVESTISSEMENT LOCATIF DIT DUFLOT/PINEL – DEMANDE 

D’AGREMENT AU PREFET 
 

 AFFAIRES GENERALES 
 
31-/ DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - OBSERVATOIRE DES POISSONS 

MIGRATEURS DE VICHY - ENGAGEMENT D’UNE NOUVELLE PROCEDURE 
 
32-/ DELEGATION DONNEE AU MAIRE POUR SAISIR LA COMMISSION 

CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 
33-/ DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES PROFESSIONS CONCERNEES PAR LE 

TOURISME - MODIFICATION - OFFICE DE TOURISME ET DE THERMALISME DE 
VICHY 

 
34-/ DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA VILLE – COMMISSION 

DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) 
 
35-/ PRIX LUCIEN LAMOUREUX – DESIGNATION DU LAUREAT 2014 - FIXATION DU 

MONTANT DU PRIX 2015 
 
36-/ CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC - AEROPORT 

DE VICHY-CHARMEIL - AU PROFIT DU CENTRE DE FORMATION LAGIER 
 
37-/ EXONERATION PARTIELLE DE LA REDEVANCE 2014 - ETABLISSEMENTS SIS 

SUR LES BERGES D’ALLIER 
 
38-/ EXONERATION - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE - 

CONCESSIONS MUNICIPALES D’AFFICHAGE 
 
39-/ CREATION DE FONDS DE COMMERCE SUR LE DOMAINE PUBLIC – GRAND 

MARCHE 
 
 
 
 QUESTIONS DIVERSES 
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Ville de Vichy 
Direction générale des services 
Secrétariat général 
 
 
 

 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 

 
 
 

Procès-verbal de la Séance du 3 Octobre 2014 
 

Tenue à 18 H 00 
____________________ 

 
dans la salle du Conseil municipal 

à l’Hôtel de Ville de Vichy 
 

 
 
 
 
 
PRESENTS : Claude MALHURET, Maire, Claire GRELET, Frédéric AGUILERA, Marie-Christine 
STEYER, Jean-Jacques MARMOL, Evelyne VOITELLIER, Yves-Jean BIGNON, Charlotte BENOIT, 
Adjoints au Maire,  Christiane LEPRAT, Myriam JIMENEZ, Jean-Louis GUITARD, Marie-Odile 
COURSOL, Franck DICHAMPS, Béatrice BELLE, Jean-Philippe SALAT,  Julien BASSINET, William 
PASZKUDZKI, Muriel CUSSAC (à partir de la question n°2), Anne-Sophie RAVACHE, Orlane PERRIN, 
Marie-Martine MICHAUDEL, François SKVOR, Christophe POMMERAY, Isabelle RECHARD, Jean-
Pierre SIGAUD, Conseillers Municipaux. 

ABSENTS AYANT REMIS PROCURATION  : Gabriel MAQUIN, Adjoint au Maire, à Claude 
MALHURET, Maire, Bernard KAJDAN à Charlotte BENOIT, Adjoints au Maire, William ATHLAN, 
Conseiller municipal, à Jean-Jacques MARMOL, Adjoint au Maire, Marie-Hélène ROUSSIN à Christiane 
LEPRAT, Sylvie FONTAINE à Jean-Louis GUITARD, Stéphane VIVIER à Jean-Philippe SALAT, Muriel 
CUSSAC à Julien BASSINET (jusqu’à la question n°2), Imen BELLAHRACH à Anne-Sophie RAVACHE, 
Pierre GAGNIERE à François SKVOR, Claudine LOPEZ à Jean-Pierre SIGAUD, Conseillers municipaux. 

 
ABSENT EXCUSE : Mickaël LEROUX, Conseiller municipal. 
 

SECRETAIRE  : Orlane PERRIN, Conseillère municipale. 
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR ADRESSE LE SAMEDI 27 Septembre 2014 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 ADMINISTRATION GENERALE 
 
 
1-/ PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU  27 JUIN 2014 - APPROBATION 
 
2-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - DECISIONS DU MAIRE 
 
3-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - LISTE DES MARCHES PUB LICS SIGNES PAR M. 
LE MAIRE - COMPTE-RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
4-/ DESIGNATIONS DE DELEGUES 

A/ AGENCE D’URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT CLERMONT METROPOLE 
- MODIFICATION 
B/ CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRIT ORIALE DU PUY-
DE-DOME 
C/ ASSOCIATION CLEVACANCES ALLIER 

 
 
 SPORTS / JEUNESSE / ENSEIGNEMENT 
 
5-/ CLASSES ORCHESTRE - CONVENTIONS  
 
 
 PERSONNEL COMMUNAL 
 
 
6-/ EDUCATEUR DES APS AUPRES DES CLUBS SPORTIFS - MISES A DISPOSITION 

PARTIELLES - RENOUVELLEMENT 
 
7-/ PROFESSEUR D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE A D ISPOSITION PARTIELLE 
 
8-/ TABLEAU DES EMPLOIS - MODIFICATION 
 
9-/ FRAIS DE DEPLACEMENT DE PERSONNEL - MISE A JOUR 
 
10-/ FILIERE POLICE MUNICIPALE - REGIME INDEMNITAIR E - MODIFICATION 
 
 

 FINANCES 
 
11-/ GUIDES EVENTAILS « SUR LES PAS DE VALERY LARBAUD - VENTE 
 
12-/ « PRIX DES INCORRIGIBLES » - CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
13-/ LEGS DANY - TRAVAUX DE RENOVATION DE LA TERRAS SE NORD ET DES 

ESCALIERS EXTERIEURS DU PALAIS DES CONGRES PHASE 1 – UTILISATION DES 
DISPONIBILITES 

 
14-/ CENTRE SOCIAL BARJAVEL - TRAVAUX DE RENOVATION  - PLAN DE 

FINANCEMENT PREVISIONNEL 
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15-/ POLITIQUE DE LA VILLE - PROGRAMMATION 2014 - P LAN DE FINANCEMENT 

DEFINITIF 
 
16-/ COMPTABILITE COMMUNALE - DECISION MODIFICATIVE  N°2 - ANNEE 2014 
 
17-/ ORGANISMES DE DROIT PRIVE - SUBVENTIONS DE PLUS DE 23 000 € - 

CONVENTIONS 
 
18-/ SUBVENTIONS DIVERSES - ATTRIBUTION 
 
 OPERATIONS TECHNIQUES 
 

19-/ ACHEMINEMENT ET FOURNITURE DE GAZ NATUREL - GR OUPEMENT DE 
COMMANDE AVEC LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ENERGI E DE 
L’ALLIER - CONVENTION MODIFICATIVE - SIGNATURE - AU TORISATION 

20-/ PALAIS DES CONGRES-GRAND CASINO - RELAIS DES PARCS - RESTAURATION 
DES FAÇADES EST ET SUD - AVANT-PROJET DEFINITIF - A PPROBATION - PLAN 
DE FINANCEMENT 

21-/ SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE - EXTENSION DU PE RIMETRE DE LA 
CONCESSION - CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LES VILLES  DE VICHY ET 
CREUZIER-LE-VIEUX ET LA CBSE - AUTORISATION - SIGNA TURE 

 
 URBANISME / AMENAGEMENT 
 
22-/ PLAN LOCAL D’URBANISME - MODIFICATION - APPROB ATION APRES ENQUETE 

PUBLIQUE 
 
23-/ PLAN LOCAL D’URBANISME - MISE EN REVISION GENE RALE - DEFINITION DES 

OBJECTIFS ET DES MODALITES DE CONCERTATION 
 
24-/ AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU  PATRIMOINE - 

COMMISSION LOCALE - ACTUALISATION 
 
25-/ ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL  URBAIN ET 

PAYSAGER - TRANSFORMATION EN AIRE DE MISE EN VALEUR  DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 

 
 

 AFFAIRES GENERALES 
 
26-/ PROTECTION FONCTIONNELLE D’UN AGENT MUNICIPAL - VERSEMENT 

D’INDEMNITES 
 
27-/ POLICE MUNICIPALE ET FORCES DE SECURITE DE L’E TAT - CONVENTION DE 

COORDINATION - SIGNATURE  
 
28-/ CONSEIL MUNICIPAL - REGLEMENT INTERIEUR - ADOP TION 
 
29-/ DENOMINATION DE VOIE - PORT DE LA ROTONDE 
 
30-/ DROITS ET BIENS IMMOBILIERS - ACQUISITION -  T ERRAINS CADASTRES BT N°96  

LIEUDIT « LES PEUX » ET BS N°89 LIEUDIT « THIENNON » A SAINT PRIEST 
LAPRUGNE (42830) 
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INFORMATIONS DES ELUS 

 
-/ CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES - RAPPORT D’OBSERV ATIONS 

DEFINITIVES ET REPONSE ECRITE DE LA VILLE - COMMUNI CATION 
 
 
 QUESTIONS DIVERSES 
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Au préalable, M. le Maire souhaite la bienvenue aux étudiants de la Licence 

Professionnelle de Journalisme de proximité du Pôle Lardy qui sont ici avec leur professeur, 
Mme Sonia Reines. 

 
 ADMINISTRATION GENERALE 
 
 
1-/ PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU  27 JUIN 2014 - APPROBATION 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 27 
Juin 2014. 
 
2-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - DECISIONS DU MAIRE 
 

M. le Maire donne connaissance à l’assemblée des décisions qu’il a été appelé à 
prendre dans le cadre des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales conformément à la délibération du 11 Avril 2014. 

 
* * * * * 

 
Intervention de M. Pommeray : 

 
« M. le Maire, mes chers collègues,  
  
Avant d’entrer dans le vif du sujet, M. le Maire, je souhaitais, en Républicain que 

je suis, vous adresser nos félicitations et surtout nos vœux à l’occasion de votre élection au 
siège de Sénateur de la République. 

  
Je me disais en venant ici que vous aurez finalement connu à peu près tous les 

mandats, sauf conseiller général et reine de Vichy ce qui vous laisse quelques perspectives 
même en accédant à la chambre haute, où par définition, elles sont réduites !». 

 
* * * * * 

 
� M. Pommeray, Mme Réchard, Conseillers municipaux, sont intervenus à la 

décision N°2014- 61 et 2014-68. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, 
 
Ma question portait sur la décision de concéder des emplacements publicitaires 

sur le domaine public à la société Decaux. 
 
Nous avons vécu un épisode curieux en commission d’appel d’offres où lors d’un 

avenant le concessionnaire accepte des obligations complémentaires sans aucune 
contrepartie, les contreparties, me rétorque-t-on alors, étant formulées par ailleurs. Je n’ai 
naturellement pas voté cette délibération de la commission d’appel d’offres. 

 
 



Conseil municipal - Séance du 3 Octobre 2014 – Procès-verbal 6 

Aujourd’hui nous avons un nouvel avenant - ce n’est pas le premier - dans un 
contrat désormais tentaculaire entre les durées qui se modifient, les surfaces qui augmentent, 
les avenants, certains relevant de la commission, d’autres du conseil, d’autres encore de 
décisions du maire…  

 
Je souhaiterais donc, M. le Maire, que soit communiqué au Conseil - je vous le 

demanderai par écrit si nécessaire - un état de ce contrat et de ses modalités d’évolution au 
cours des dernières années.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
« Il s’agit d’un nouveau contrat et non pas d’un avenant. Nous avons 

successivement réalisé deux avenants de prolongation du contrat au cours des derniers mois. 
Aujourd’hui, il s’agit bien d’un nouveau contrat. La rédaction de ces deux avenants a résulté 
de l’incertitude suite à la nouvelle jurisprudence du Conseil d’Etat de mai 2013 et de 
l’attente de son analyse précise. 

 
Depuis, la situation a été clarifiée et nous pouvons conclure le contrat définitif. 

Bien entendu, ce contrat est à votre disposition. Toutefois, je vais vous préciser l’historique 
comme vous le souhaitez.  

 
Ce contrat a été signé le 1er août 2001 entre la Ville de Vichy et la Société JC 

Decaux pour une durée de douze ans. Il comprenait l’autorisation d’occupation pour les 
panneaux publicitaires, en contrepartie du paiement d’une redevance d’occupation, mais 
également la fourniture et l’entretien de panneaux d’information municipale. 

 
Depuis, de nombreuses évolutions de la jurisprudence et de la doctrine 

conduisaient à une incertitude sur la forme juridique que devaient prendre de tels contrats : 
soit une simple occupation du domaine public avec une redevance, soit un marché public 
voire une délégation de service public. Le 15 mai 2013, soit quelques semaines avant 
l’expiration du contrat concerné, le Conseil d’Etat est venu clarifier la situation, en précisant 
que l’accord en cause ne constituait pas un marché public, mais bien une convention 
d’occupation du domaine public. 

 
Cette jurisprudence, dont la collectivité a eu connaissance courant juin 2013, a 

donc remis en cause les conditions juridiques de passation d’un nouvel accord. La ville a 
donc choisi de procéder par avenant à deux prolongations de six mois pour prendre le temps 
d’adapter le nouveau contrat aux règles fixées par le Conseil d’Etat. Aujourd’hui nous avons 
une vision précise de l’élaboration de ce contrat qui ne peut plus comporter les deux aspects. 

 
Ce nouveau contrat se limite à une mise à disposition du domaine public pour 

une redevance de 17 000 € HT, la fourniture et l’entretien de panneaux d’information 
municipale ayant été scindés de cet accord pour être intégrés par avenant dans le marché de 
mobilier urbain en cours. » 

 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«Il me semble qu’il y a des imprécisions dans la rédaction du résumé de votre 

décision. Il s’agit de souscriptions d’obligations assimilables du Trésor qui font référence à 
un legs dont nous n’avons pas le nom ni le montant. » 
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� M. le Maire donne la parole à Mme Porte, Directrice des finances, qui précise 
qu’il s’agit du Legs Epinat et du Legs Diou pour respectivement un montant de 19 958 € et 
4 649 €. Les legs constituent une des rares possibilités de placement offerte aux 
collectivités.» 

 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«Je souhaiterais être destinataire d’un état récent des legs. » 
 
Intervention de M. le Maire : 
 
« Je suis d’accord pour vous transmettre la liste des legs, mais certains legs sont 

extrêmement anciens ». 
 
3-/ APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 ET L 2122-23 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES - LISTE DES MARCHES PUB LICS SIGNES PAR M. 
LE MAIRE - COMPTE-RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
M. le Maire donne connaissance à l’assemblée de la liste des marchés à 

procédure adaptée qu’il a été appelé  à  contracter  dans  le  cadre  des articles L 2122-22 et 
L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales. 

 
4-/ DESIGNATIONS DE DELEGUES 

A/ AGENCE D’URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT CLERMONT METROPOLE 
– MODIFICATION 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de procéder aux désignations à main 
levée et propose : 

- d’élire parmi ses membres, à la majorité absolue, un conseiller en tant que 
délégué titulaire en remplacement de M. Gabriel Maquin pour représenter la Ville de Vichy 
au sein de l’Assemblée générale de l’Agence d’urbanisme et de développement Clermont 
Métropole. 

 
Ont obtenu :   
 
Nombre de votants :   34            
Suffrages exprimés :   32 voix 
Majorité absolue :   17 voix 
Abstentions :      2       
- M. Frédéric Aguilera   27 voix 
- M. Christophe Pommeray    5 voix 

 
M. Frédéric Aguilera est élu en qualité de délégué titulaire. 
 
L’intéressé a déclaré accepter ce mandat. 
 
- de charger la Direction de l’urbanisme de la Ville de Vichy de la représenter au 

sein des instances techniques de l’Agence Clermont Métropole.  
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B/ CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRIT ORIALE DU PUY-
DE-DOME 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de procéder aux désignations à main 
levée et propose d’élire parmi ses membres, à la majorité absolue, le délégué chargé de le 
représenter au sein du Conseil de discipline de recours compétent pour la région Auvergne. 

 
A obtenu à la majorité absolue : 
 
Nombre de votants :   34   
Suffrages exprimés :   32 
Abstentions  :    2  
Majorité absolue :   17   
- M. Jean-Jacques Marmol  27 voix 
- M. François Skvor     5 voix 
 
M. Jean-Jacques MARMOL est élu en tant que délégué. 
 
L’intéressé a déclaré accepter cette fonction. 

 
C/ ASSOCIATION CLEVACANCES ALLIER 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de procéder aux désignations à main 
levée et propose d’élire parmi ses membres à la majorité absolue un délégué titulaire et un 
délégué suppléant, 

 
Ont obtenu : 
Délégué titulaire : 
Nombre de votants :   34 
Suffrages exprimés :   32 voix 
Majorité absolue :   17 voix 
Abstentions :      2 voix 
 
M. Jean-Louis Guitard   27 voix 
Mme Isabelle Réchard     5 voix 
 
M. Jean-Louis Guitard est élu en qualité de délégué titulaire. 
 
Délégué suppléant : 
Nombre de votants :   34 
Suffrages exprimés :   27 voix 
Majorité absolue :   14 voix 
Abstentions :      7 voix 
 
Mme Marie-Hélène Roussin  27 voix 

 
Mme Marie-Hélène Roussin est élue en qualité de déléguée suppléante. 

 
Les intéressés ont déclaré accepter ce mandat. 
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 SPORTS / JEUNESSE / ENSEIGNEMENT 
 
5-/ CLASSES ORCHESTRE - CONVENTIONS  
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- la création d’une classe orchestre « percussions » à l’école élémentaire 

Sévigné/Lafaye dès la rentrée 2014 suivant le projet de convention ci-annexé,  
 
- la création d’une classe orchestre « cuivres » à l’école élémentaire Paul Bert 

dès la rentrée 2014 suivant le projet de convention ci-annexé,  
 
- la création d’une classe orchestre « cordes » à l’école élémentaire Jacques 

Laurent dès la rentrée 2014 suivant le projet de convention ci-annexé,  
 
- la création d’une classe orchestre « bois » à l’école élémentaire Jeanne d’Arc 

dès la rentrée 2014 suivant le projet de convention ci-annexé,  
 
- la création d’une classe « chorale » à l’école élémentaire Georges Méchin dès 

la rentrée 2014 suivant le projet de convention ci-annexé. 
 

* * * * * * 
 
� M. Skvor, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Skvor : 
 
«M. le Maire, Mes Chers Collègues, 
 
Ce programme des classes-orchestres est un programme pédagogique très 

intéressant et sur le fond duquel nous n'avons rien à redire. 
 
J'ai tout d'abord été surpris de ne pas y trouver l'école Pierre Coulon. Mais il 

s'avère que cela résulte d'une demande de l'établissement pour des raisons de cohérence de 
l'offre éducative. 

 
Je voudrais néanmoins vous faire part de quelques interrogations : 
• Chacune de ces conventions précise que sur ces programmes, 

« l'investissement financier de la mairie est très important » : sommes-nous en mesure de 
chiffrer pour chacune de ces classes, le montant de l'effort consenti par la Ville ? 

 
• Deuxième question – On note que ces classes orchestres prévoient 

généralement deux heures hebdomadaires, une heure prise sur le temps scolaire, une autre 
sur le temps périscolaire, ce qui dans le cadre de la réforme sur laquelle nous nous sommes 
prononcés le 27 juin dernier ne pose aucun problème, bien au contraire. 

 
Pour ce qui est de l'école Jeanne d'Arc, par contre, l'effort consenti par la Ville à 

ce titre entre dans le cadre de la contribution obligatoire de la commune au financement des 
dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat. 
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Or selon les termes de la circulaire de février 2012 réglant le montant et les 
modalités de cette contribution communale obligatoire, il semble que la commune ne puisse 
prendre en charge que les seules dépenses de fonctionnement liées : 

 
1- à l'entretien et au fonctionnement des locaux d'enseignement 
2- et c'est bien ce qui nous intéresse - aux seules heures d'enseignement scolaire, 

non pas au temps périscolaire. 
 
Il semble en effet que la Ville puisse en principe prendre en charge les coûts liés 

à des intervenants extérieurs à l'établissement d'enseignement privé ; mais sur le seul temps 
scolaire. 

 
Ma question est donc la suivante : de quelle exception juridique - et je sais qu'il 

en existe beaucoup - pouvons-nous nous prévaloir pour financer ou contribuer à une heure 
de temps périscolaire dans une école privée sous contrat ?». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Il y a deux parties dans votre question et je demanderai à Mme Benoit de 

répondre à la première.  
 
S’agissant de la seconde, il s’agit d’un choix « politique » dans le sens noble du 

terme et non pas d’un choix juridique. La jurisprudence sur ce sujet n’est probablement pas 
fixée, il y a peu de contestation dans le domaine des classes orchestre ce qui explique le 
manque de jurisprudence des tribunaux administratifs.  

 
Pour ma part, je suis partisan de procéder au moins de discrimination possible 

entre les écoles publiques et privées. Par ailleurs, je me félicite que les collectivités soient 
tenues, par la loi, d’apporter les mêmes contributions à ces deux types d’établissements. 
Nous aurions pu décider, avec les enseignants, d’organiser les classes orchestre uniquement 
sur les temps scolaires ou extrascolaires mais il était peu approprié de faire la différence 
entre les écoles publiques et privées. Sur des sujets de cette nature, je préfère adopter les 
mêmes systèmes sur ces deux types d’établissements. Il ne s’agit pas de rallumer la guerre 
scolaire entre le « public » et le « privé », ce type de confrontation n’est plus de mise en 
2014, c’est donc un choix politique qui peut être effectivement juridiquement contesté. 
Cependant, il me semble qu’une heure d’enseignement périscolaire dans la semaine ne 
devrait pas émouvoir fortement un juge administratif. Il s’agit donc du choix assumé de la 
sérénité et du traitement identique de tous les élèves quel que soit le mode 
d’enseignement. » 

 
Réponse de Mme Charlotte Benoit, Adjoint au Maire : 
 
« S’agissant de l’investissement financier de la Ville, il se traduit par la mise à 

disposition des professeurs donnant des cours deux heures par semaine dans les écoles mais 
également par le prêt du parc instrumental. En effet, la ville a créé un parc instrumental 
spécifique aux classes orchestres doté d’instruments de petites tailles, «des petites mains» et 
le CRD ne peut pas se servir du parc puisque les élèves gardent les instruments avec eux 
toute l’année. Cette année, le parc instrumental est complet. » 
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 PERSONNEL COMMUNAL 
 
 
6-/ EDUCATEUR DES APS AUPRES DES CLUBS SPORTIFS - MISES A DISPOSITION 

PARTIELLES - RENOUVELLEMENT 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- d’autoriser la mise à disposition à temps partiel d’éducateurs sportifs de la Ville 

de Vichy auprès de clubs sportifs, 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer les conventions, dont le modèle se trouve en 

annexe, réglant les modalités pratiques de ces mises à disposition. 
 

* * * * * * 
 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, Mes chers collègues, 
  
On nous demande de voter un modèle de convention. Mais en l’espèce, le conseil 

municipal, instance délibérante de la commune, doit se prononcer sur les conventions, pas 
sur un modèle. 

  
Je conçois que pour limiter le volume des documents, on nous communique la 

convention type mais le conseil doit voter un texte qui contient le nom des associations 
bénéficiaires - on l’a ici, mais dans les considérants ! - mais aussi le nom des fonctionnaires 
municipaux concernés. Je rappelle que la mise à disposition d’un fonctionnaire municipal 
doit procéder d’une délibération du conseil. D’ailleurs, les années précédentes, nous avions 
ces délibérations complètes. 

  
Donc je vous propose ou d’indiquer au conseil, maintenant, les noms des 

personnels mis à disposition des associations ; de basculer le nom des associations 
bénéficiaires dans la partie décisionnelle de la délibération ou de renvoyer au prochain 
conseil.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Vous avez raison. Je demande au Directeur des ressources humaines s’il est en 

mesure, d’ici la fin du Conseil, de vous donner la liste des éducateurs et la liste des clubs 
sinon nous reporterons cette question au prochain conseil. » 

 
� M. Argentieri, Directeur des ressources humaines apporte les précisions 

supplémentaires à cette délibération. 
 

7-/ PROFESSEUR D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE A D ISPOSITION PARTIELLE 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
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- d’autoriser la mise à disposition à temps partiel d’un professeur d’enseignement  
artistique de la Ville de Vichy auprès de la ville de Cusset, 

 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention, dont le modèle se trouve en 

annexe, réglant les modalités pratiques de cette mise à disposition. 
 

8-/ TABLEAU DES EMPLOIS - MODIFICATION 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- de modifier, le tableau des emplois permanents de la Ville de Vichy comme ci-

annexé. 
- de créer à compter du 1er octobre 2014, un emploi d’avenir à temps complet 

rattaché au service manifestations officielles sur les fonctions d’agent d’accueil et 
d’entretien. 

* * * * * * 
 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, mes chers collègues, 
  
C’est une demande récurrente à laquelle, lors d’un dernier Conseil municipal, 

vous aviez donné satisfaction : dans un tableau du personnel, il me semble indispensable 
d’indiquer d’une part l’évolution des postes par rapport à l’année n-1 ; là nous avons la 
création d’un poste d’emploi d’avenir à temps complet rattaché aux services manifestations 
officielles sur les fonctions d’agent d’accueil et d’entretien, mais surtout d’indiquer les 
emplois qui sont effectivement pourvus. 

  
J’étais très heureux lorsque nous avons déjà eu cette discussion de vous entendre 

nous dire que oui, ces deux informations complémentaires communiquées au Conseil 
municipal seraient de bonne pratique ! Je m’étais même dit que c’était passé dans les mœurs 
puisqu’au conseil communautaire, le tableau des effectif est effectivement présenté de cette 
manière ; il serait utile, M. le Maire, qu’ici aussi nous puissions disposer de cette 
information. Je vous demande donc non pas de prendre à nouveau position mais de faire en 
sorte que votre décision soit mise en œuvre. 

  
Enfin, il n’aura échappé à personne que le tableau des effectifs s’enrichit d’un 

emploi d’avenir ! Je me réjouis cette fois encore de ce changement de position. Il y a juste 
un an, vous aviez dit au conseil municipal « non à ces emplois payés par le contribuable » 
puis aviez expliqué à vos amis de l’UMP, je cite « Ce sont des emplois payés par le 
contribuable. C’est n’importe quoi. À Vichy, j’ai dit «  pas de contrat d’avenir ». Nous 
avions d’ailleurs découvert stupéfaits des remarques plus acerbes sur la question de ces 
emplois censés selon vous, je cite encore : « recruter des préposés aux pots de fleur et des 
animateurs de fêtes à neuneu ». J’espère qu’aucune de ces qualifications ne figurera dans la 
fiche de poste de ce nouvel employé au service des manifestations officielles.» 
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Réponse de M. le Maire : 
 
«Rassurez-vous, il ne s’agissait que d’exemples et non pas d’emplois de cette 

nature. Vous connaissez ma réponse comme je connais votre question. Bien entendu, je suis 
contre le principe des emplois d’avenir. Je suis persuadé que ce sont des emplois qui 
augmentent le chômage et ne le diminuent pas, ce sont des emplois payés par le 
contribuable. A la fin du processus d’un point de vue macroéconomique, c’est bien entendu 
le pire moyen pour lutter contre le chômage, puisqu’il le renforce et l’accroît. Je suis donc 
« contre » le principe des emplois d’avenir. Toutefois, à partir du moment où la loi est votée 
et que ces emplois d’avenir existent, pourquoi ne pas en profiter. Bien entendu, à partir du 
moment où je suis « contre » le principe, je le fais avec une extrême parcimonie. Il est 
probable que nous restions à trois emplois d’avenir à la Ville de Vichy donc beaucoup 
moins que dans de nombreuses collectivités. » 

 
Réponse de M. Pommeray : 
 
« Nous allons donc voter une délibération qui créée sciemment du chômage. » 
 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Non, à partir du moment où les emplois d’avenir existent et que leur nombre est 

plafonné ; par conséquent autant que cela soit la Ville qui bénéficie de la mesure. Sur l’autre 
point, je suis tout à fait d’accord que l’on fasse la comparaison dans le tableau des emplois 
de l’année N-1 à l’année N. Je comprends que cela soit beaucoup plus compréhensible et je 
demande au service de l’intégrer dans les prochaines délibérations.» 
 
9-/ FRAIS DE DEPLACEMENT DE PERSONNEL - MISE A JOUR 
 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil municipal : 
 
- d’autoriser de manière exceptionnelle, sur présentation de justificatifs et dans la 

limite des frais réellement engagés par l’agent, la prise en charge des frais de déplacement 
lorsque la mission ou la formation se déroule dans un pays étranger, 

 
- d’autoriser les déplacements en avion ainsi que leur remboursement, sur la base 

du tarif le plus économique et sous condition que ce mode de transport soit le plus adapté à la 
nature du déplacement dans l’intérêt du service, 

 
- d’actualiser les prises en charge des frais d’hébergement et leur majoration 

comme suit : 
 
• pour la province, prise en charge maximum de 90 €, dans la limite des frais 

réellement engagés, 
 
• pour Paris (75) et ses départements limitrophes, Hauts de Seine (92), Seine 

Saint Denis (93) et Val de Marne (94), mais également pour les frais d’hébergement à 
l’étranger, prise en charge maximum de 110 €, dans la limite des frais réellement engagés, 

 
- d’autoriser le remboursement des frais de transport : 
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• liés à l’utilisation du train, sur la base du billet S.N.C.F 2ème classe de façon 
générale et sur la base du billet S.N.C.F 1ère classe de façon exceptionnelle, après 
autorisation de l’autorité territoriale, 

 
• liés à l’utilisation du véhicule personnel, sur la base d’indemnités 

kilométriques, dès lors que l’intérêt du service le justifie et que l’agent a reçu l’accord de 
l’autorité territoriale pour utiliser son véhicule personnel, 

 
- d’autoriser le remboursement des frais de taxi sur de courtes distances, soit en 

cas d’absence permanente ou occasionnelle, de moyens de transport en commun, soit 
lorsqu’il y a obligation attestée de porter du matériel fragile, lourd, encombrant ou précieux ; 

 
- d’autoriser ces prises en charge et remboursements jusqu’au 31 décembre 2017. 
 

* * * * * * 
 

⇒ M. Sigaud, Mme Lopez (par procuration), Conseillers municipaux, se sont 
abstenus. 
 
10-/ FILIERE POLICE MUNICIPALE - REGIME INDEMNITAIR E - MODIFICATION 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal : 
 
- de permettre le versement d’I.H.T.S. pour les agents appelés à effectuer des 

heures supplémentaires, au delà de la durée hebdomadaire du travail,  
 
- de confirmer la rémunération d’indemnités d’astreintes et d’éventuelles 

interventions réalisées pendant ces périodes pour les agents concernés, 
 
- de maintenir : 
 
o le versement de l’I.A.T. selon les coefficients multiplicateurs maximums 

suivants, 
o le versement de l’Indemnité spéciale de fonction des agents de police 

municipale pour les taux suivants, appliqués au traitement mensuel brut : 
 
 
 

Grades catégorie Coefficient 
maximum 

I.A.T. 

Taux 
Indemnité 
spéciale de 
fonction 

Gardien de police 
municipale 
 

C 
 

3 20 % 

Brigadier 
 

C 3 20 % 

Brigadier chef principal 
 

C 3 20 % 
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Chef de service de police 
municipale jusqu’au 5ème 
échelon 
 

B 3  22 % 

Chef de service de police 
municipale à partir du 6ème 
échelon 
 

B 0 30 % 

Chef de service de police 
municipale principale de 
2ème classe jusqu’au 4ème 
échelon 
 

B 3 22 % 

Chef de service de police 
municipale principale de 
2ème classe à partir du 5ème 
échelon 
 

B 0 30 % 

Chef de service de police 
municipale principale de 
1ère classe 
 

B 0 30 % 

 FINANCES 
 
11-/ GUIDES EVENTAILS « SUR LES PAS DE VALERY LARBAUD - VENTE 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide de fixer à 5 euros (cinq euros) le tarif 
du guide éventail "Sur les pas de Valery Larbaud et de ses contemporains célèbres à Vichy". 

 
12-/ « PRIX DES INCORRIGIBLES » - CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- de créer le "Prix des Incorrigibles", destiné à élire un auteur  vivant de langue 

française ou étrangère.  
 
- et de formaliser le partenariat entre les différentes structures organisatrices par 

la signature de la convention ci-annexée. 
 

13-/ LEGS DANY - TRAVAUX DE RENOVATION DE LA TERRAS SE NORD ET DES 
ESCALIERS EXTERIEURS DU PALAIS DES CONGRES PHASE 1 – UTILISATION DES 
DISPONIBILITES 

 
Par 32 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention, le Conseil municipal décide : 
 
- d’autoriser à utiliser les disponibilités du Legs Dany : 
 
•  pour le montant résiduel des travaux de la phase 1 restant à la charge de la 

Ville de Vichy des travaux de restauration de la terrasse nord et des escaliers extérieurs du 
Théâtre-Opéra pour un montant total de 822 206 € HT, 
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•  dit que le montant définitif des travaux restant à la charge de la ville de Vichy 
et imputé sur ledit legs pourra évoluer en  fonction des subventions réellement obtenues en 
financement des deux projets précités. 

 
* * * * * * 

 
� Mme Réchard, Conseillère municipale, est intervenue dans le débat. 
 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«M. le Maire, 
 
Nous avons vérifié dans le plan de financement de cette opération qui nous avait 

été présenté en séance du 20 décembre 2013, que la part de la Ville de Vichy était bien de 
822 206 €. Cependant à aucun moment il n’avait été question que cette part soit couverte 
par l’utilisation du legs Dany. Aujourd’hui, vous nous soumettez une délibération par 
laquelle nous couvrons à 100% cette part « ville » par le legs Dany. Vous n’étiez pas contre 
l’utilisation de ce legs, pour en partie, la rénovation du Centre Culturel Valery Larbaud. Or 
en utilisant cette somme pour la rénovation des terrasses extérieures de l’Opéra, le legs doit 
largement être grevé. C’est pourquoi je souhaiterais être destinataire de l’état des legs. 

 
Par ailleurs, sur la seconde tranche que nous allons entamer, il est prévu une part 

de financement « ville ». Comptez-vous solder le legs Dany avec cette rénovation, qui je le 
rappelle, n’est pas tout à fait conforme à l’esprit du legs Dany ?». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Nous en avions déjà discuté les années précédentes. Pour ma part, je considère 

que l’interprétation du legs Dany n’est pas dévoyée, nous pouvons y recourir pour des 
rénovations ou des améliorations d’équipements vichyssois dont personne ne contestera 
l’aspect éminemment culturel. Je ne pense donc pas que l’on nous fasse le reproche de 
l’utiliser pour l’amélioration de cet équipement. En revanche, le montant des travaux 
 n’épuise pas le solde du legs Dany qui s’élève à 1 486 000 €.» 

 
Intervention de Mme Réchard : 
 
« Le solde restant sera t-il imputé pour la 2ème tranche de la rénovation, auquel 

cas il faudrait le mentionner par avance ? En effet, lorsque l’on vote une délibération avec 
une part «ville» on suppose qu’elle est couverte par l’emprunt et non par le legs.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Ces sommes sont fongibles. Le legs sera utilisé jusqu’au bout au fur et à mesure 

des besoins. Il sera utilisé pour la rénovation de l’Opéra ou celle du CCVL, cela ne change 
rien. La somme de ces deux opérations sera supérieure au solde du legs Dany. Au-delà de la 
totale utilisation du legs, d’autres recettes de la Ville prendront le relais, que ce soit 
l’emprunt ou l’autofinancement et le résultat sera le même.» 
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Réponse de Mme Réchard : 
 
« Cela signifie que la rénovation du Centre Culturel Valery Larbaud n’est pas 

envisagée dans le cadre de ce mandat ? ». 
 
Réponse de M. le Maire : 
 
« Elle n’est pas décidée mais elle est possible. Elle n’est pas envisagée dans le 

budget 2014, mais il est possible qu’elle soit réalisée au cours de ce mandat. » 
 

* * * * * * 
 
� M. Pommeray, conseiller municipal, s’est abstenu, Mme Réchard, conseillère 

municipale, a voté contre. 
 
14-/ CENTRE SOCIAL BARJAVEL - TRAVAUX DE RENOVATION  - PLAN DE 

FINANCEMENT PREVISIONNEL 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant : 
 
Caisse d’allocations familiales 30%  :  37 500 €  
Part Ville de Vichy              :           56 625 €  
Part V.V.A.                        :           30 875 €  
 
Coût total estimatif du projet   125 000 € HT 
 
-  d’autoriser M. le Maire à solliciter les subventions précitées et à signer tous les 

documents correspondants, 
 
- et dit que le plan de financement prévisionnel pourra éventuellement faire 

l’objet de modifications au fur et à mesure de la contractualisation définitive de la 
subvention restant à recevoir. 

 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Juste une inquiétude sur cette délibération. Les fonds gérés par la Caisse et 

disponibles pour ce type d’opération sont mobilisables, pour des raisons de règles de 
finances publiques, jusqu’au 15 septembre de cette année, date limite de l’engagement des 
partenaires. Nous étions dans les clous avec la délibération du 27 juin, mais nous n’y 
sommes plus du tout aujourd’hui. » 

 
Réponse de M. Dervieux, Directeur général des services : 
 
«Nous avons obtenu une dérogation octroyant une prolongation du délai sur ce 

dossier.» 
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15-/ POLITIQUE DE LA VILLE - PROGRAMMATION 2014 - P LAN DE FINANCEMENT 

DEFINITIF 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal approuve le plan de financement définitif de 
l’action retenue pour l’année 2014 dans le cadre du Contrat urbain de cohésion sociale 
comme suit : 

 
Intitulé de l’action : « Contrat local d’accompagnement scolaire » 
 
Coût total :    46 700 € 
ACSE :       2 000 €  
CAF :               14 625 € 
Part Ville de Vichy   30 075 € 
 

 
16-/ COMPTABILITE COMMUNALE - DECISION MODIFICATIVE  N°2 - ANNEE 2014 

 
Par 27 voix pour, 5 contre et 2 abstentions, le Conseil municipal approuve la 

décision modificative telle qu’elle figure sur la liste annexée à la présente délibération. 
 

* * * * * * 
 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Nous ne voterons pas cette délibération qui ne modifie pas assez le budget 2014 

contre lequel nous avions voté. 
  
Je note juste que l’idée phare de l’UMP en ce moment qui consiste à ne pas 

remplacer le départ à la retraite d’un fonctionnaire sur deux n’est pas très en vogue à la 
mairie de Vichy. Je vois en effet dans la DM que nous avons embauché un tout nouveau 
chien pour remplacer Niki j’imagine (ou Falco) qui a été admis à la retraite après, en plus, 
très peu d’années de cotisations !». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Il ne vous a pas échappé qu’il n’y a qu’un chien. Ma décision était située entre 

zéro et un, nous avons donc pris un nouveau chien ! » 
 

* * * * * 
 
M. Gagnière (par procuration), Mme Michaudel, MM. Skvor, Pommeray, Mmes 

Réchard, ont voté contre, Mme Lopez (par procuration), M. Sigaud, conseillers municipaux, 
se sont abstenus. 
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17-/ ORGANISMES DE DROIT PRIVE - SUBVENTIONS DE PLUS DE 23 000 € - 
CONVENTIONS 

 
Le Conseil municipal décide d’allouer une subvention aux associations et 

organismes suivants : 
 
-SASP Jeanne d’Arc de Vichy Val d’Allier Auvergne Basket ...    100 000 € 
correspondant au 1er acompte de la subvention de fonctionnement pour la saison 

2014/2015. 
-Racing Club Vichy Rugby .........................................................       26 250 € 
correspondant au 2ème acompte et solde de la subvention de fonctionnement 

2014. 
-Racing Club Vichy Football ......................................................       10 000 € 
Correspondant à l’avenant n°1 à la convention adoptée par le conseil municipal 

du 25 avril 2014. 
-Promotion Commerciale et Touristique du centre Ville de Vichy  45 000 €  
-Société des Courses Vichy Auvergne .......................................      50 000 € 
 
Selon les votes suivants : 
 
-SASP Jeanne d’Arc de Vichy Val d’Allier Auvergne Basket, 
-Racing Club Vichy Rugby, 
-Racing Club Vichy Football : 
 
par 32 voix pour et 2 abstentions (M. Sigaud, Mme Lopez par procuration) 
 
-Promotion Commerciale et Touristique du centre Ville de Vichy : 
par 29 voix pour et 5 abstentions (M. Gagnière par procuration, Mme Michaudel, 

MM. Skvor, Pommeray, Mme Réchard, Conseillers municipaux), 
 
-Société des Courses Vichy Auvergne : 
 
à l’unanimité des votants. 
 
- autorise M. le Maire à signer les conventions d’attribution de subventions 

suivant les modèles ci-annexés, 
 
- et donne mandat à M. le Maire pour la signature des conventions ou avenants à 

intervenir avec chaque association ou organisme concerné. 
 

* * * * * 
 
� M. Pommeray, Mme Réchard, Mme Michaudel, Conseillers municipaux, sont 

intervenus dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, mes chers collègues, 
  
S’agissant des subventions, nous disons souvent la même chose sur les modalités 

d’attribution. 
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Sur le fond des dossiers, nous avons là 45.000 euros de subvention à l’association 

qui s’appelle Promotion Commerciale et Touristique du centre-ville de Vichy. J’imagine 
qu’elle succède à Vichy Promotion… 45.000 euros, c’est 5000 euros de moins que la 
Société des Courses. 

  
J’ai à cet égard quatre remarques. 
  
D’abord c’est une association récente, septembre 2013, et nous n’avons dans le 

dossier aucune information sur les actions qu’elle a menées au cours des derniers mois ; ni 
d’ailleurs sur l’exercice de transition entre Vichy-Promotion et cette nouvelle structure. 

  
Ensuite la convention prévoit une animation touristique qui, en toute logique 

incomberait - cela renvoie aussi au rapport de la Chambre régionale des comptes - à l’Office 
de tourisme… que l’on dote chaque année de près de 5 millions d’euros… 

  
De plus je lis dans l’objet de l’association qu’elle se propose à titre principal de 

participer à la promotion du commerce de l’hôtellerie-restauration. 
 
Enfin, si j’ai bien compris, l’association intervient pour aider d’autres 

associations. Je n’ai aucun attachement pour cette démocratie subdéléguée. Je l’ai dit au 
sujet du Pays de Vichy qui est censé distribuer des fonds régionaux ; je l’ai dit au sujet de 
l’OTT de Vichy ; je le dis au sujet de cette association : nous ferions moins cher et plus 
efficace en aidant directement celles et ceux qui, à termes, doivent être bénéficiaires de ces 
fonds. 

  
Et sauf à ce que je reçoive une réponse conforme à mes attentes de votre part, je 

vous demande de démembrer cette délibération et nous nous abstiendrons sur la subvention 
à cette association.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Je vous confirme qu’il s’agit bien l’association connue sous le nom Vichy 

Promotion. Le changement récent que vous évoquez est peut-être un changement de 
dénomination, de règlement intérieur ou de statut. Bien entendu, c’est une association avec 
laquelle la Ville travaille et à qui elle apporte son soutien. Par ailleurs, nous avons été à 
l’origine de cette association lors de la création du centre commercial dans les années 2000. 
C’est une association qui ne subventionne pas directement les commerçants ou les 
entreprises, ce serait illégal, mais qui soutient les actions de promotion touristique qui sont 
organisées par les associations de commerçants, le groupement des utilisateurs du Marché 
couvert, etc….  

 
Toutefois, je vous signale que si cette association reçoit 45 000 €, la Société des 

Courses perçoit 50 000 € de la Ville. Par ailleurs, ce qui n’est pas précisé dans cette 
délibération, c’est que l’association pour la promotion commerciale ne reçoit rien de VVA 
alors que la Société des courses perçoit 150 000 €. Je vais donc vous donner l’explication. Il 
y a quelques années, Vichy subventionnait entièrement la Société des courses pour un 
montant de 220 000 €, 220 000 € qui représentent le montant à comparer par rapport à celui 
de l’Association pour la promotion commerciale.  
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En effet, depuis l’amendement Myard modifié Charasse rédigé Pommeray, la 
Communauté d’agglomération reçoit environ 350 000 € annuels du PMU pour permettre des 
rénovations et des améliorations à l’hippodrome. Par conséquent, nous réduisons peu à peu 
le montant de la subvention octroyée à la Société des courses et nous en sommes 
aujourd’hui à 50 000 € pour la ville, VVA en octroyant la plus grande partie. Il ne faut donc 
pas comparer 45 000 € à 50 000 € mais 45 000 € à 220 000 €. L’effort réalisé vers la Société 
des Courses de la Ville et de l’Agglomération est extrêmement important.» 

 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«M. le Maire, ce n’est pas une modification de l’association, c’est bien une 

création. » 
 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«Il s’agit bien d’une création, il aurait donc fallu vérifier si la dévolution de 

patrimoine de la précédente association a bien été réalisée. En effet, s’il reste de l’argent de 
l’association précédente qui n’avait pas d’autres ressources que les subventions, cela pose la 
question de l’utilisation des fonds ? 

 
Par ailleurs, nous allons financer 100% le budget d’une association et dans une 

époque incertaine on peut exiger légitimement d’une association qu’elle bénéficie de fonds 
propres d’autres natures pour compléter les fonds publics. De plus, d’un point de juridique il 
est parfaitement interdit qu’une association utilise des subventions pour les faire « glisser », 
par le biais de prestations, à d’autres associations, cette procédure pourrait être assimilée à 
un transfert de subventions, ce qui est interdit. C’est la raison pour laquelle nous nous 
abstiendrons et en ce qui me concerne j’envisagerai sans doute un vote contre cette 
subvention.» 

 
Intervention de Mme Michaudel : 
 
«M. le Maire, 
 
Quelles sont les actions entreprises par cette association ? ». 
 
Réponse de M. le Maire : 
 
«La subvention de la Ville ne représente pas l’ensemble des recettes de 

fonctionnement de cette association. Elle a plusieurs partenaires : la CCI, la société 
commerciale qui gère le centre des 4 Chemins, le GUMC, etc…. Par conséquent, ses 
ressources ne proviennent pas essentiellement de la Ville de Vichy. Je ne peux pas vous 
répondre aujourd’hui si elle succède à Vichy Promotion ou si elle est de création récente, je 
ferai vérifier cette question et je vous rendrais réponse au prochain Conseil. Cependant, il ne 
s’agit pas d’une association qui fait « glisser » les subventions des financeurs jusqu’à 
d’autres associations. C’est une association qui organise de nombreux évènements pour la 
promotion touristique et commerciale de la Ville de Vichy telles que les brocantes 
annuelles, les fêtes annuelles, etc…. en partenariat avec les associations de commerçants. 
Elle participe directement à l’animation commerciale et touristique en réalisant des 
animations tout à fait concrètes que l’on peut apprécier dans les rues de Vichy.»  
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18-/ SUBVENTIONS DIVERSES - ATTRIBUTION 
 

Le Conseil municipal décide d'allouer une subvention de fonctionnement aux 
associations et organismes suivants : 

 
-Force Ouvrière Territoriaux Vichy ...........................................         300 €  
-Chamlumière .............................................................................         200 € 
-Société d’Escrime Vichy............................................................         305 € 
-Team Vichy ...............................................................................      2 000 € 
-Vichy Val d’Allier Hand Ball ...................................................      3 750 € 
-Fleurs de France ........................................................................      2 000 € 
-Racing Club Vichy Rugby ........................................................    26 250 € 
Correspondant au 2ème acompte et solde de la subvention de fonctionnement 

2014. 
-SASP Jeanne d’Arc de Vichy Val d’Allier Auvergne Basket ... 100 000 € 
Correspondant au 1er acompte de la subvention de fonctionnement pour la saison 

2014/2015. 
-Comité Quartier Dénière Hôpital ..............................................         500 € 
-Accueil des Villes Françaises Vichy..........................................         460 € 
-Association pour la Promotion des Marchés du Bourbonnais ...     3 850 € 
-Association des Jardins Familiaux Vichy/Bellerive et environs        230 € 
 
-Promotion Commerciale et Touristique du centre Ville de Vichy 45 000 €  
-Société des Courses Vichy-Auvergne .......................................     50 000 € 
 
-d'allouer une subvention exceptionnelle aux associations et organismes suivants: 
 
1-Comité d’Organisation du Gala de l’IFMK Vichy 3 000 €  
2-Club Audiovisuel de Vichy......................................................        300 €  
3-Comité d’Organisation Challenge Vichy.................................   12 000 €  
4-Club Canoë-Kayak de Vichy ...................................................        500 €  
5-Racing Club Vichy Football ...................................................    10 000 € 
Et de modifier en conséquence la convention de subventionnement adoptée par le 

conseil municipal du 25 avril 2014. 
 
selon les votes suivants : 
 
- Force ouvrière des territoriaux de Vichy, 
par 32 voix pour et 2 contre, 
 
-SASP Jeanne d’Arc de Vichy Val d’Allier Auvergne Basket, 
-Racing Club Vichy Rugby, 
-Racing Club Vichy Football : 
par 32 voix pour et 2 abstentions (M. Sigaud, Mme Lopez par procuration), 
 
-Promotion Commerciale et Touristique du centre Ville de Vichy : 
par 29 voix pour et 5 abstentions (M. Gagnière par procuration, Mme Michaudel, 

MM. Skvor, Pommeray, Mme Réchard, Conseillers municipaux), 
 
- les autres subventions susvisées sont votées à l’unanimité des votants. 
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 OPERATIONS TECHNIQUES 
 

19-/ ACHEMINEMENT ET FOURNITURE DE GAZ NATUREL - GR OUPEMENT DE 
COMMANDE AVEC LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ENERGI E DE 
L’ALLIER - CONVENTION MODIFICATIVE - SIGNATURE – AU TORISATION 

A l’unanimité, le Conseil municipal adopte : 
 
- les nouvelles dispositions de la convention telle qu’annexée, ladite convention 

nécessitant des amendements concernant la validation des dossiers de consultation des 
entreprises par chaque membre du groupement et la préparation des avenants (article 4.2.), 
l'adhésion d'un nouveau membre et sa prise d'effet (article 8), et la liste définitive des 
adhérents ; 

 
- et autorise M. le Maire à signer cet acte qui annule et remplace le précédent. 

20-/ PALAIS DES CONGRES-GRAND CASINO - RELAIS DES PARCS - RESTAURATION 
DES FAÇADES EST ET SUD - AVANT-PROJET DEFINITIF - A PPROBATION - PLAN 
DE FINANCEMENT 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- d’adopter l’avant projet définitif tel que présenté, établissant le coût 

prévisionnel des travaux à 253 513 € H.T., 
 
- d’approuver le plan de financement correspondant ainsi qu’il suit : 
 
Ministère de la Culture (15%)           : 38 025 € 
Conseil général de l’Allier (21.24 %)  : 53 846 € 
Conseil régional d’Auvergne (10 %)  : 25 351 € 
Casino du Grand Café pour la part du C/471 au 31/10/2014 (à déterminer) 

        
Coût total estimatif    : 117 222 €  
 
- et dit que le plan de financement prévisionnel pourra éventuellement faire 

l’objet de modifications au fur et à mesure de la contractualisation définitive des 
subventions à recevoir. 

21-/ SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE - EXTENSION DU PE RIMETRE DE LA 
CONCESSION - CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LES VILLES  DE VICHY ET 
CREUZIER-LE-VIEUX ET LA CBSE - AUTORISATION - SIGNA TURE 

A l’unanimité, Conseil municipal décide : 
 
- d’autoriser l’extension du périmètre de la concession d’eau potable de la Ville 

de Vichy aux abonnés résidant sur trois quartiers de la commune de Creuzier-le-Vieux ; 
 
- d’adopter les dispositions de la convention telle qu’annexée, précisant les 

conditions techniques et financières de fourniture d’eau potable par la CBSE sur Creuzier-
le-Vieux ; 

 
- et d’autoriser M. le Maire à signer cet acte. 
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 URBANISME / AMENAGEMENT 
 
22-/ PLAN LOCAL D’URBANISME - MODIFICATION - APPROB ATION APRES ENQUETE 

PUBLIQUE 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- d’arrêter le projet de modification de Plan Local d’Urbanisme, tel qu’annexé à 

la présente après que le Commissaire-enquêteur ait émis des conclusions favorables, par 
rapport en date du 14 août 2014 et qu’il ait étudié la seule observation formulée lors de 
l’enquête publique sans rapport direct avec l’objet de ladite enquête, 

 
- de faire procéder pendant un mois à l’affichage en Mairie de la présente 

délibération. Mention dudit affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 
 
23-/ PLAN LOCAL D’URBANISME - MISE EN REVISION GENE RALE - DEFINITION DES 

OBJECTIFS ET DES MODALITES DE CONCERTATION 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 
- de valider les orientations et objectifs inscrits dans la délibération et de 

prescrire la révision du PLU sur l’ensemble du territoire  
 
- de notifier la délibération prescrivant la révision générale du PLU aux 

personnes publiques associées, conformément à l’article L.123-6 du code de l’urbanisme, à 
savoir : 

 
• M. le Préfet du Département de l'Allier 
• M. le Président du Conseil Régional d'Auvergne  
• M. le Président du Conseil Général de l'Allier 
• M. le Président de la Chambre des Métiers 
• M. le Président de la Chambre de Commerce 
• M. le Président de la Chambre d'Agriculture 
• M. le Président de la Communauté d'Agglomération, 
 
-  d’autoriser M. le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestation ou de service concernant l’élaboration technique de la révision générale du PLU 
sous la conduite de la direction de l’urbanisme, 

 
-  d’inscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à l’étude 

de la révision générale du PLU au budget de la commune, 
 
-  de solliciter de l’Etat une dotation pour compenser la charge financière de la 

commune correspondante à la révision du PLU. 
 

* * * * * * 
 
� MM. Skvor, Pommeray, Conseillers municipaux, sont intervenus dans le 

débat. 
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Intervention de M. Skvor : 
 
« Mes chers collègues,  
 
Avec cette délibération, nous ouvrons un chantier de deux ans qui n'est pas 

révolutionnaire, mais qui va nous permettre d’imaginer collectivement la forme et le projet 
que nous voulons donner à notre ville.  

 
A nos yeux, dans ce débat et ce travail importants, deux grands enjeux nous 

paraissent déterminants :  
 
• C'est d'abord celui de la nature en ville et des fameuses Trames vertes et 

bleues (issues du Grenelle), dont le projet des berges de l'Allier est une préfiguration 
intéressante, tant du point de vue des espaces que des continuités écologiques : entre les 
espaces naturels que sont le Val d'Allier et la Côte Saint Amand, notre Ville a l'opportunité 
unique de tisser des liens entre ces cœurs de nature et son espace urbain, notamment du 
point de vue des quartiers les plus périphériques et les moins « respirants » qui attendent une 
rénovation de fond (Dénière, Hôpital, Romains et Graves, etc...) 

 
• Celui du partage et de la réinvention de l'espace public, à commencer par celui 

de la rue, entre les différents modes de déplacement, entre les Vichyssois. 
 
Mais il s'agit aussi de la réinvention et de l'animation du débat public : cette 

révision du PLU, aussi technique soit-elle, peut être une occasion unique d'associer les 
Vichyssois à la redéfinition de leur ville.  

 
Tout un pan communication est déjà prévu à cet effet : par prudence, c'est 

compréhensible, il est assez peu ambitieux et très vertical. 
 
Même si l'organisation de réunions de quartier, de la participation citoyenne est 

toujours délicate, c'est à notre avis une démarche, une expérience doublement 
pertinente d'une part parce qu'elle fait appel à l'expertise des habitants sur leurs espaces de 
proximité (sans doute faut-il réfléchir à une forme améliorée des visites et réunions de 
quartier) pertinente encore parce qu'elle amorce un autre rapport à la chose publique : et 
c'est sans doute un enjeu fondamental aujourd'hui en France, surtout si l'on mesure l'ampleur 
et la montée de la défiance envers le personnel et la chose politiques, toutes tendances 
confondues. 

 
Nous avons finalement grand intérêt à ne pas manquer les opportunités de cette 

révision d'urbanisme.» 
 
Réponse de M. Frédéric Aguilera, Adjoint au Maire : 
 
«Nous sommes d’accord, en particulier sur la dernière partie de votre 

intervention sur le fait d’associer le plus largement possible les Vichyssois.  
 
Nous proposons dans la délibération un « socle » de concertation. Nous 

n’excluons pas un programme plus ambitieux de concertation.  
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Si nous avions prévu 40 réunions et que nous n’en réalisions que 30 cela pourrait 
être considéré comme un vice de forme. C’est pourquoi l’Etat nous encourage à être plus 
modestes et nous demande de ne prévoir dans la délibération que la concertation minimale.  
 

Cependant cela restera un débat technique. C’est pourquoi, multiplier les 
réunions de concertation sur ce type de débat sera assez difficile. Bien évidemment, il faut 
avoir l’ambition d’associer la population à ce débat, mais je crains qu’elle n’adhère pas à ce 
type de réunions qui portent sur des sujets particulièrement techniques. Il faut donc trouver 
le juste équilibre.  

 
Concernant les enjeux – Trame verte, trame bleue – certains ont déjà été débattus 

voire tranchés dans le cadre du SCOT. 
 

Dans les prochaines réunions du comité de pilotage au sein de la Commission 
Urbanisme nous élaborerons un programme précis de concertation.» 

 
Réponse de M. Skvor : 
 
« En ce qui concerne la phase de concertation, je ne pense pas que le problème 

soit plus celui de la quantité que de la qualité des réunions organisées. Il est tout à fait 
possible d'expérimenter, sur une nombre limité de réunions en ville, des formules plus 
participatives, de type atelier citoyen, sur le modèle de ce qui se pratique déjà dans nombre 
d'autres villes, de taille, il est vrai, plus importante que la nôtre.» 
  

Intervention de M. Pommeray : 
 

« Au delà, nous sommes collectivement engagés dans une assez vaste réforme du 
droit des sols. Je ne reviens pas sur sa nécessité de ces réformes, écrite, expliquée, il y a déjà 
au moins trente ans par les sociologues et les urbanistes. Nous avons choisi, collectivement - 
je ne vise pas un camp ou l’autre - de dire que tous ces intellectuels avaient raison mais nous 
avons savamment continué de faire exactement comme avant. Cela a deux conséquences 
immédiates : d’abord des situations environnementales catastrophiques - on vient d’en voir 
encore une démonstration dans le Sud de notre pays - ensuite et plus trivialement une 
dépense publique dont une partie de la croissance est liée à des choix d’urbanisme mal 
assumés économiquement : on peut parler de l’assainissement, de la desserte routière, des 
transports scolaires ou des dépenses de centralité… 

  
Nous sommes donc engagés dans une réforme juste : 
 
- juste parce que les documents sont désormais dotés d’une hiérarchie des 

normes ;  
- juste parce que le législateur a fixé des délais qui semblent fermes pour la mise 

à jour de ces documents ; 
- juste parce que l’instruction, sur l’ensemble du territoire, va incomber aux 

collectivités et nous allons donc quitter ce système où un service de l’État était à la fois 
l’instructeur et le contrôleur de légalité d’une décision qui devait être celle du maire ; 

- juste enfin parce qu’on l’on voit poindre directement et indirectement, par la 
réforme du droit de préemption, la reconnaissance des interScot, les modalités d’évolution 
de certaines zones, la nécessité d’un travail à l’échelle de l’agglomération à travers les 
PLUi. 
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Ce qui découle de ces quatre tendances est assez prévisible : nous aurons, assez 
vite un plan local d’urbanisme intercommunal. C’est une position que j’ai défendue à 
VVA ; je ne suis pas seul me semble-t-il. 

  
La révision du PLU communal est en soi nécessaire mais qu’allons-nous faire ?  
  
Nous disons aux autres communes que le PLUi serait le mieux indiqué, qu’il faut 

le faire et nous, nous entamons notre propre travail ; le signal politique est un peu brouillé. 
 
Financièrement nous allons engager des fonds importants, ici à Vichy mais 

également à VVA pour aider naturellement à la refonte des autres PLU pour dans trois ou 
quatre ans dépenser de nouveau ces sommes dans la construction d’un PLUi. 

 
Bien sûr nous allons voter cette réforme du PLU ; nous espérons d’ailleurs y 

travailler de manière attentive mais je voulais faire ces deux remarques aussi pour que nous 
ayons en tête, en travaillant, cet horizon, si proche du PLUi, et auquel nous devrons penser à 
chaque trait de crayon sous peine, dans trois ou quatre ans de défaire et refaire qui est 
extrêmement coûteux pour les collectivités.» 

 
Réponse de M. Aguilera, Adjoint au Maire : 
 
«Dans une organisation idéale, il aurait fallu effectivement d’abord arbitrer sur 

l’élaboration d’un PLUI. Vous avez évoqué cette question dans une commission sur la 
mutualisation à VVA, vous avez constaté que cette idée n’est pas majoritaire parmi les 23 
communes. Je pense que réviser tous nos PLU de manière très coordonnée, surtout dans la 
logique où les PLU doivent être conforme au SCOT, va aboutir à un quasi PLUI et donc 
permettra si les 23 communes souhaite élaborer un PLUI, de réviser que partiellement les 
PLU. Dans la période transitoire nous devons surtout bien travailler les zones en frange des 
communes. Ainsi, le jour où l’on rendra obligatoire les PLUI, nous pourrons le faire à 
moindre frais.» 

 
24-/ AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU  PATRIMOINE - 

COMMISSION LOCALE - ACTUALISATION 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal : 
   
- d’approuver - eu égard au renouvellement du Conseil municipal - la 

présente modification de la commission locale consultative, selon la composition suivante :  
 
� Représentants de la collectivité territoriale: 
M. le Docteur Claude Malhuret, Maire de la Ville de Vichy, 
M. Frédéric Aguilera, Adjoint aux travaux et à l’urbanisme, 
Mme le Docteur Evelyne Voitellier, Adjointe à la qualité de vie et à 

l’environnement, 
Mme Charlotte Benoît, Adjointe à la culture, 
Mme Marie-Martine Michaudel, 
Mme Fabienne Gelin-Pouradier, Bibliothécaire, 
M. Luc Robin, Directeur adjoint, Direction de l’urbanisme, 
 
� Représentants de l’Etat : 
M. le Préfet de l’Allier ou son représentant, 
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M. le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 
représentant, 

M. le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant, 
� Personnes qualifiées au titre du patrimoine culturel ou environnement local : 
M. Hervé Camus, architecte, 
M. Pascal Chambriard, historien, 
� Personne qualifiée au titre des intérêts économiques locaux: 
M. William Paszkudzki, Conseiller municipal, 
M. Jean-Michel Chavarochette, Président de la Chambre de commerce et 

d’industrie de Moulins-Vichy. 
 

* * * * * 
 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Nous avions dans cette commission un siège ; je veux dire l’opposition.  
  
En commission de l’urbanisme et des travaux, il nous a été demandé de pourvoir 

au remplacement du général Choquet et je voulais vous proposer la candidature de Marie-
Martine Michaudel.» 

 
� M. le Maire accède à la demande de M. Pommeray et propose d’inscrire Mme 

Michaudel au sein de cette Commission. 
 
 

25-/ ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL  URBAIN ET 
PAYSAGER - TRANSFORMATION EN AIRE DE MISE EN VALEUR  DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 

 
A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- de valider les orientations et objectifs inscrits dans la délibération et de prescrire 

la transformation de la ZPPAUP en AVAP., 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestation ou de service concernant l’élaboration technique de l’AVAP dont la conduite sera 
confiée à la direction de l’urbanisme, 

 
- d’inscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à 

l’étude l’AVAP au budget de la commune, 
 
- de solliciter de l’Etat une dotation pour compenser la charge financière 

de la commune correspondante à l’élaboration de l’AVAP. 
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 AFFAIRES GENERALES 
 
26-/ PROTECTION FONCTIONNELLE D’UN AGENT MUNICIPAL - VERSEMENT 

D’INDEMNITES 
 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil municipal autorise le 
versement, à M. Emmanuel KOSINSKA, de la somme de trois cents euros au titre de la 
protection fonctionnelle des agents municipaux en réparation du préjudice subi dont il a été 
victime. 

* * * * * 
 
Intervention de M. Sigaud : 
 
«J’espère que le Sieur Ottani qui se permet de maltraiter un employé municipal et 

se retrouve condamné par la justice ne soit pas bénéficiaire, par ailleurs, d’aides sociales de 
la mairie.» 

 
� M. le Maire répond qu’il ne reçoit pas d’aides de la Ville mais qu’il ignore s’il 

en reçoit par le biais d’autres institutions. 
* * * * * 

 
Mme Lopez (par procuration), M. Sigaud, conseillers municipaux, se sont 

abstenus. 
 
27-/ POLICE MUNICIPALE ET FORCES DE SECURITE DE L’E TAT - CONVENTION DE 

COORDINATION - SIGNATURE  
 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil municipal approuve la 
convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat afin de 
réaliser des missions communes sous l’autorité fonctionnelle du responsable des forces de 
sécurité de l’Etat et autoriser M. le Maire à signer la convention. 

 
* * * * * * 

 
� M. Pommeray, Conseiller municipal, est intervenu dans le débat. 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Nous allons nous abstenir sur cette convention qui aurait du, a minima, faire 

l’objet d’une concertation un peu plus poussée et en particulier d’un travail comparatif : 
qu’y-a-t-il de nouveau dans ce texte ? 

  
Je vois de plus que ce n’est pas un texte adopté dans l’urgence puisqu’il est signé 

de l’ancien préfet et qu’il est daté d’avril 2014. 
  
D’autre part sur ces questions importantes de sécurité dont le conseil municipal a 

tout de même à connaître, vous avez procédé à une refonte de la police municipale, un 
regroupement : la commission de l’administration générale, des finances et de la sécurité 
publique aurait pu être convoquée sur ces deux questions.» 
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Réponse de M. le Maire : 
 
«Je demande que cette question soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine 

Commission administration générale et finances pour en discuter. Par ailleurs, je me félicite 
de la nomination à laquelle j’ai procédé du nouveau Chef de la Police municipale qui est un 
homme de valeur qui a fait ses preuves.» 

 
* * * * * 

 
M. Gagnière (par procuration), Mme Michaudel, MM. Skvor, Pommeray, Mmes 

Réchard, conseillers municipaux, se sont abstenus. 
 

28-/ CONSEIL MUNICIPAL - REGLEMENT INTERIEUR - ADOP TION 
 
A l’unanimité et après modification concertée, le Conseil municipal adopte le 

règlement intérieur, qui rappelle, explicite et complète les dispositions législatives et 
règlementaires qui régissent le fonctionnement interne de l’assemblée locale du Conseil 
municipal. 

* * * * * * 
 
� MM. Skvor, Pommeray, Conseillers municipaux, sont intervenus dans le 

débat. 
Intervention de M. Skvor : 
 
« M. le Maire,  
 
Pour faire suite à ce qui vient d'être dit, nous aurions préféré voter sur une forme 

plus aboutie de ce Règlement intérieur ; une forme plus débattue également. En avril 
dernier, vous aviez d'ailleurs évoqué la possibilité d'une élaboration commune. 

 
La version que nous nous proposez aujourd'hui, nous la jugeons plutôt inaboutie, 

et ce pour plusieurs types raisons : 
 
• des raisons lexicales : On note des coquilles dans la rédaction du texte, des 

erreurs de copier-coller, parfois des longueurs inutiles. Il aurait mérité d’être plus court, 
• des raisons juridiques : certains points qui nécessiteraient d'être explicités ou 

enrichis ou complétés, sur l'expression des groupes, notamment, 
• des raisons politiques enfin : on note quelques reculs manifestes par rapport au 

précédent Règlement Intérieur et notamment en ce qui concerne les droits, déjà étriqués, des 
conseillers n'appartenant pas à la majorité.  

 
Bref, nous pensons qu'il mériterait sans doute une relecture exhaustive et 

partagée avant son adoption.» 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 

«M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Là aussi la commission de l’administration générale, des finances et de la sécurité 

publique aurait pu être saisie. 
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Nous avons lors du dernier mandat travaillé sur le règlement intérieur et nous 
avions débouché sur un texte amélioré, équilibré que je m’attendais à revoir in extenso dans 
la délibération d’autant que son application, depuis janvier 2009 à mars dernier, n’avait pas 
posé question. Le texte présenté est celui d’une version antérieure et je me demande si c’est 
juste une erreur en sachant que la version en cours jusqu’à l’adoption de cette délibération 
est celle notifiée le 23 janvier 2009. 

  
Le texte a été remanié de trois manières : il y a des régressions : en quelque sorte 

on revient sur des avancées que vous aviez acceptées en 2008-2009 ; il y a ensuite des 
risques juridiques qui réapparaissent ; il y a enfin des surcharges qui, dans la toute dernière 
version avaient été toilettées. 

  
S’agissant des régressions, il y en a cinq: 
 
1.- le droit de consultation des dossiers complets de chaque délibération entre la 

convocation du conseil et sa tenue a disparu. C’est un droit que nous utilisons parfois sur les 
délibérations financières en particulier. Il est désormais limité aux DSP, aux contrats et aux 
marchés. Je souhaite que nous revenions à la formulation précédente. 

  
2.- les modalités de report des questions orales que vous aviez introduit vous 

même dans le précédent règlement ont été étendues. Vous aviez jusqu’alors la possibilité de 
reporter la réponse au conseil suivant - je dis au passage que vous posez une question le 10 
juillet et qu’avec le report prévu vous pouvez avoir une réponse à noël. Cette possibilité 
vous était ouverte si le nombre de question était trop important, on peut le concevoir et il est 
juste que le règlement intérieur serve à  empêcher l’obstruction. Vous aviez d’ailleurs dans 
le même esprit allongé le délai de dépôt qui est de trois jours francs. 

  
Là la nature de la question peut justifier le report !  
  
3.- la suspension de séance était de droit lorsqu’elle était demandée par un 

président de groupe. Cette modalité de bon sens qui figure dans tous les règlements 
intérieurs de toutes les assemblées est supprimée. 

  
Je souhaite que nous revenions à la formulation précédente. 
  
4.- la mention de la libre diffusion par les conseillers municipaux des procès-

verbaux a également été supprimée. 
  
5.- je note qu’il n’est désormais pas possible, dans le local mis à la disposition des 

élus, de tenir des permanences ! Alors là c’est pour le coup totalement illégal : vous ne 
pouvez pas, par une mesure d’ordre intérieur, empêcher les élus de recevoir leurs 
concitoyens dans la mairie et dans un local qui leur est dévolu par une décision du conseil. 

  
S’agissant des risques, il y en a au moins deux :  
  
1.- d’abord sur la présidence du conseil au cours duquel le compte administratif est 

débattu. Le règlement cite l’article du code général des collectivités territoriales mais de 
manière curieuse ; le conseil désigne son président pour une seule question : ce n’est pas ce 
que dit le code et ce n’est pas non plus ce que nous faisons ; sur cette question, il faut donc 
s’en tenir strictement au code. 
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2.- autre risque : l’invention du vote dans les commissions ; dans une mairie il n’y 
a qu’une seule instance délibérante c’est le conseil et il en faut pas commencer à s’amuser à 
introduire des votes dans d’autres instances, le volume des affaires traitées en conseil ne le 
justifie pas qu’on mette en place des délibérations dans d’autres instances. Il faut supprimer 
cette disposition. 

  
S’agissant enfin des maladresses juridiques, je relève outre la recopie trop 

fréquente de dispositions déjà présentes dans la loi, une définition extensive du principe de 
quorum et la double possibilité qui vous est ouverte, M. le Maire, d’expulser et de faire 
arrêter des membres du public. 

 
Il faudrait juste, sur ces points et quelques autres, au moins toiletter le texte. 
  
Voilà les modifications que je propose en regrettant que le travail fait lors du 

précédent mandat à ce sujet et qui avait fait ses preuves ait été repris aussi brutalement. 
  
Ce que je vous propose, de manière pratique, c’est de réunir la commission 

concernée, qui en une heure doit pouvoir modifier le règlement dans un mandat que vous lui 
donnerez et que l’on fasse adopter le règlement par le conseil de décembre. La dernière fois, 
le règlement nous a été notifié fin janvier 2009… On était un rien hors délai mais tout le 
monde s’en est remis !.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Je trouve qu’un certain nombre de vos remarques sont pertinentes, je ne suis pas 

opposé à les prendre en compte. Je préfère tout de même respecter le délai légal qui est de 
six mois. Je vous propose de voter ce soir le règlement intérieur, et ensuite de réunir avant le 
prochain Conseil municipal une commission ad hoc dans laquelle seront étudiées vos 
remarques pour apporter des modifications au règlement intérieur initial dans des délais 
assez brefs. A ce jour, nous n’avons plus de règlement intérieur, il est donc délicat de rester 
plusieurs mois sans règlement.»  
 

Intervention de M. Pommeray : 
 

« Je vous fais une contre proposition qui règle votre éventuel problème de retard. 
Pourquoi pas ne pas adopter le précédent règlement ?». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
« Pourquoi pas sauf si entre temps le CGCT a évolué sur un certain nombre de 

points et que l’ancien règlement n’est plus applicable ? ». 
 
 

Intervention P. Dervieux : 
 
« Je précise que l’ancien règlement avait été voté en septembre 2008, dans le 

respect du délai de six mois imposé par le CGCT. Par ailleurs rien ne s’oppose à ce que le 
règlement intérieur « ancienne formule » soit à nouveau adopté en modifiant toutefois la 
liste des commissions qui ne correspond plus à la réalité. » 
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Intervention M. Pommeray : 

 
«Nous votons donc le règlement intérieur du mandat précédent à l’exception de 

la liste des commissions. Je vous fais remarquer que le règlement s’impose à partir du 
moment où il est notifié aux élus. En outre, je vous rappelle que le précédent règlement a été 
voté en Septembre 2008 mais qu’il nous a été notifié le 23 Janvier 2009.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Nous votons le règlement intérieur identique au mandat précédent à l’exception 

de la liste des commissions qui sera adaptée à la liste actuelle. Nous reviendrons sur cette 
question lors d’un prochain Conseil municipal après avoir discuté un certain nombre de 
propositions.»  
 
29-/ DENOMINATION DE VOIE - PORT DE LA ROTONDE 

 
A l’unanimité, le Conseil municipal décide d’attribuer la dénomination « Port de 

la Rotonde » à cette voie telle qu’elle figure sur le plan annexé. 
 

30-/ DROITS ET BIENS IMMOBILIERS - ACQUISITION -  T ERRAINS CADASTRES BT N°96  
LIEUDIT « LES PEUX » ET BS N°89 LIEUDIT « THIENNON » A SAINT PRIEST 
LAPRUGNE (42830) 

 
A l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
- l’acquisition d’une quote-part indivise des parcelles ci-après dénommées, pour 

un montant estimé à 50 € (cinquante euros), et qui sera fixé définitivement en fonction du 
nombre d’indivisaires, le  prix total étant compris entre deux mille euros et deux mille cinq 
cents euros afin que la société gestionnaire du site de stockage de matériaux radioactifs sur 
la commune de Saint-Priest Laprugne n’envisage le réaménagement de ce site, les travaux 
s’accompagnant d’une dérivation sur plusieurs centaines de mètres de la Besbre et de la 
suppression d’un barrage de protection des matériaux radioactifs : 

 
- une parcelle de terrain figurant au cadastre parcelle BT n° 96 de 32 ares 12 

centiares (32 a 12 ca) sis « Les Peux » - 42830 SAINT-PRIEST LAPRUGNE appartenant à 
Mme Chantal BIGAY, 

 
- une parcelle de terrain figurant au cadastre parcelle BS n° 89 de quarante ares 

quarante cinq centiares (40 a 45 ca) sis « Thiennon » 42830 SAINT-PRIEST LAPRUGNE 
appartenant aux Consorts CLOUX,  

 
- l’acte notarié sera établi en l’Etude de la société civile professionnelle François 

ROBELIN et Michaël MIDROUILLET, Notaires associés 24 bis rue Lucas 03200 VICHY, 
 
- la provision pour frais d’établissement de l’acte notarié, s’élèvera pour la 

totalité au prix de mille trois cents euros (1 300 €), à répartir entre le nombre d’acquéreurs 
indivisaires. 

* * * * * * 
 
� MM. Skvor, et Pommeray, Conseiller municipal, sont intervenus dans le 

débat. 
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Intervention de M. Skvor : 
 
«Mes chers collègues, 
 
Vous ne vous attendiez sans doute pas à ce que j'intervienne sur cette 

délibération. Il est vrai que c'est un sujet, vous vous en doutez mes chers collègues, pour 
lequel je n'éprouve pas le moindre intérêt. 

 
Je suis toutefois sensible au fait que vous tentiez de vous montrer aussi agréable 

à mon égard, même si je suspecte votre intention de ne pas être tout à fait celle-ci. 
 
Je suis également très sensible à deux autres choses : 
 
• au fait que d'une certaine façon, la Ville de Vichy se positionne face aux 

agissements d'une partie de l'industrie du nucléaire. Car au final, c'est aux territoires et aux 
collectivités de payer et de supporter les coûts non provisionnés des risques et des déchets 
qu'elle engendre. 

 
• Et puis au fait que la Ville achète du foncier et de la terre qui pourrait être 

agricole. Nous pourrions un jour prochain en acquérir pour de toutes autres utilisations. 
Mais gardons cela pour plus tard. 

 
Je tiens tout de même à souligner que si la démarche est méritoire - et bien 

évidemment nous voterons cette délibération - elle ne peut se suffire à elle-même. Les 
terrains acquis sont précisément les terrains qu'AREVA voudrait décaisser pour recouvrir 
les 1,3 millions de tonnes de déchets enfouis actuellement sous une lame d'eau (afin d'éviter 
les émanations de radon, un gaz radioactif). 

 
La question est la suivante : s'agit-il de faire barrage ou bien levier face à 

AREVA ? 
Dans le cas où il s'agirait de faire barrage, cela signifie conserver le site en l'état. 

Or la situation actuelle n'est pas satisfaisante. Il faudrait la stabiliser, ne serait-ce que d'un 
point de vue hydrologique, surtout quand on sait que le site des Bois Noirs est notamment le 
château d'eau de l'est du département. 

 
Maintenir la situation actuelle, c'est aussi prendre le risque non négligeable que la 

concession minière octroyée de manière illimitée à AREVA (ex-COGEMA) prenne 
brusquement fin en 2018 (comme il en sera de toutes les anciennes concessions minières 
illimitées) : dans ce cas, le blocage exercé n'aurait abouti qu'à nous laisser le bébé sur les 
bras, et qui plus est, avec l'eau du bain radioactif, si je peux me permettre. 
 

Pour notre part, nous pensons qu'il serait sans doute plus avisé, non pas de faire 
barrage, mais de faire levier sur l'entreprise AREVA via ces terrains, en l'invitant à se mettre 
autour de la table et à discuter d'une solution, certes difficile, délicate mais incontournable. 
Et ce serait notamment un vœu que pourrait, à l'occasion, voter notre assemblée (le jour où 
nous aurons adopté notre Règlement intérieur). 

 
Je vous remercie de votre attention.» 
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Intervention de M. Pommeray : 
 
«M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Nous allons donc nous rendre acquéreur de parcelles dans une commune de la 

Loire, dans les Bois-Noirs massif granitique qui constitue une belle montagne. Nous ne 
pourrons même pas y construire une colonie de vacances pour les petits Vichyssois ou une 
maison de repos pour nos anciens car le site borde l’ancienne mine d’uranium.  

  
Ce projet a donné l’occasion à votre ami Jean-Dominique Barraud, M. le Maire, 

d’une campagne médiatique et il n’a sans doute eu aucune peine à vous convaincre de vous 
rendre acquéreur, au nom de la ville, de ces parcelles. 

  
C’est une méthode connue, celle du Larzac - je ne sais pas si vous y étiez avec la 

gauche ouvrière et paysanne - celle du barrage de Rochebut, du réservoir de Naussac, 
comme quoi c’est une méthode parfois qui marche et parfois qui ne marche pas. 

  
En tous cas, je veux dire pour avoir vu ce dossier que l’attitude d’AREVA est 

insupportable à la fois sur le fond car nous sommes dans une opacité continue et entretenue 
et à la fois sur la forme car l’entreprise continue de ranger les élus en deux catégories, les 
benêts et les corrompus et elle est bien démunie avec les élus locaux - je nous inclus dedans 
pardon pour cet accès d’immodestie - qui ne sont ni l’un ni l’autre. 

  
Donc nous voterons cette délibération d’inspiration gauchiste présentée par un 

sénateur UMP sans aucun état d’âme !». 
  
� M. le Maire remercie MM. Skvor et Pommeray de leurs interventions. 

 
INFORMATIONS DES ELUS 

 
-/ CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES - RAPPORT D’OBSERV ATIONS 

DEFINITIVES ET REPONSE ECRITE DE LA VILLE - COMMUNI CATION 
 

M. le Maire ouvre le débat. 
 
� Mme Michaudel, M. Pommeray, Mme Réchard, Conseillers municipaux, sont 

intervenus. 
Intervention de Mme Michaudel : 
 
« Monsieur le Maire, 
 
Nous avons bien remarqué les points positifs que vous venez de souligner. 

Cependant la lecture du rapport de la Chambre Régionale des Comptes amène de notre part 
à la fois des remarques et des questions sur deux points qui nous paraissent essentiels : 
l'Office de Tourisme et de Thermalisme et le Domaine thermal. 

 
Concernant l'Office du Tourisme et du Thermalisme, nous retiendrons 

l'observation suivante, je cite : 
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 « Ainsi, le cadre conventionnel n'offre pas à la commune d'instruments de 
pilotage des activités confiées à l’OTT. Dès lors, la commune n'est pas en mesure 
d'apprécier l'efficacité et l'efficience de ce dernier. [...]  

D'autre part, le CGCT oblige les budgets des services publics à caractère 
industriel et commercial à être équilibrés en recettes et en dépenses. Ces dispositions se 
traduisent généralement en principe d'interdiction de versement d'une subvention d'équilibre 
mais connaissent une exception lorsque les exigences du service public conduisent la 
commune à imposer des contraintes particulières de fonctionnement. »  

 
Or d'après la CRC, ces dispositions ne sont pas respectées. 
 
Que comptez-vous faire, M. le Maire pour vous mettre en conformité avec ces 

recommandations ? 
 
Au-delà, pouvons-nous avancer vers plus d’efficacité dans le développement du 

tourisme et du thermalisme dans l’intérêt de Vichy et des Vichyssois ? 
 
Enfin, nous regretterons que la ville ne puisse accueillir des congrès de grande 

importance parce qu'il lui manquerait une salle à plat de plus de 180 places ! 
 
Concernant le Domaine thermal, la lecture du rapport de la Chambre Régionale 

des comptes nous permet de prendre conscience que la ville, l'agglomération se trouvent à 
un tournant historique. Il va falloir le négocier au mieux, l'avenir en dépend. 

 
Si la cession du domaine thermal à un repreneur éventuel est plus d’actualité que 

jamais, comment la ville de Vichy et vous, M. le Maire, comptez-vous mener cette 
opération ? Avec quels partenaires ? Sous quelles conditions et avec quels moyens 
financiers ? 

 
Pensez-vous tenter d’acquérir tout ou partie du Domaine thermal ? 
 
Et ce, pour quoi faire? Pour quelles ambitions ? 
 
Peut-être, votre position de Maire, de président de l'agglomération, et récemment 

votre élection de sénateur faciliteront-elles les négociations avec la Compagnie de Vichy, 
concessionnaire et l’État, propriétaire. Nous attendons de voir si cette affaire, qui n'a que 
trop duré, va trouver une issue conforme aux intérêts de la ville.» 

 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«M. le Maire, mes chers collègues, 
  
Nous sommes devant un rapport sévère. Vous connaissez les pattes de colombe 

des magistrats financiers, le balancement circonspect des observations qui donne un tour 
particulièrement sec aux reproches qui sont faits au maire de la ville comme ordonnateur. 
On parle dans ce rapport d’erreurs, d’irrégularités, de financement incompatible, de rappel 
ferme d’obligations, de risque sur la sincérité et la fiabilité des budgets… 

  
Le premier reproche c’est de n’avoir pas entendu les précédentes remarques des 

magistrats et à plusieurs reprises, la Chambre le note de manière implicite, voire de manière 
explicite ; je le note en particulier : 
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- sur la gestion du personnel : « ses observations précédentes, en matière de 

gestion du temps de travail et de l’absentéisme n’ont pas été suivies d’effets » ; 
- sur l’OTT en relevant « qu’au regard d’engagements précis, »… ; 
  
Il y a ensuite deux catégories de problèmes si je puis dire, les problèmes de 

mécanique financière, et les problèmes plus politiques. 
  
S’agissant de la mécanique, je me réjouis que les magistrats vous incitent à 

passer l’ensemble du budget en AP/CP ; c’est une demande que j’ai faite ici dès le premier 
budget. Pour être clair ça permet d’évaluer pour chaque programme la somme totale 
d’investissement et de la répartir sur plusieurs années sans trimbaler des crédits ouverts 
pendant des années ce qui fausse considérablement la perception des comptes. Cette 
demande avait été satisfaite par le directeur général des services précédent et naturellement, 
avec cette recommandation n°4 de la Chambre, elle doit durer et s’appliquer à tous les 
budgets. 

  
Deuxième élément de mécanique, les modalités d’octroi des subventions. Nous 

avons régulièrement évoqué cette question. Ce fut, dans le précédent mandat, une demande 
récurrente d’Hélène Millet ; nous l’avons évoqué de nouveau lors du dernier conseil ; ça a 
été l’objet d’un échange avec M. Aguilera.  

  
 
Troisième élément de mécanique, le débat d’orientation budgétaire. Nous y 

participons de manière assez légère et encore cette année où j’ai préféré évoquer 
directement le budget tout simplement parce que c’est une disposition que je trouve mal 
appliquée par la ville. La Chambre fait une remarque en évoquant la nécessité d’un cadre 
clair et partagé. Je redis que nous devons, dans le mois de février, avoir une commission des 
finances - qui ne soit pas convoquée une heure avant les commissions réunies - mais une 
commission des finances intégralement consacrée à cela où il faut que nous ayons un débat 
politique et pas la présentation comptable et financière des décisions qui ont été prises par 
ailleurs. Un cadre clair et partagé donc. 

  
Il y a d’autres éléments de mécanique financière que l’adjoint aux finances et les 

services ont examinés et dont ils tireront la substantifique moëlle. 
  
Sur le fond, j’ai isolé quatre questions. 
  
La première c’est celle que trivialement j’appelle budget après budget la cagnotte 

et que les magistrats, beaucoup plus policés, appellent les chapitres réservoirs c’est à dire les 
zones où on inscrit des dépenses imprévues, dépenses annulées au fil de l’année dépenses 
dont on sait parfaitement qu’elles ne seront jamais réalisées. Depuis quelques budgets je fais 
une liste de ces chapitres budgétaires les plus évidents. J’observe que les dénégations qui 
sont les vôtres quand j’évoque cette question - sur le budget 2014 vous m’avez dit que je 
faisais une confusion je crois  - ces dénégations n’ont pas été les mêmes à l’endroit des 
magistrats puisqu’on lit dans le rapport que « l’absence d’emploi de ces crédits a été 
confirmée »… j’imagine que ce n’est pas l’ordonnateur. C’est un usage abusif dit la 
Chambre. Il faudra en tirer les conclusions dans le prochain budget. S’il arrivait que vous 
oubliiez, j’essayerai de penser à vous le rappeler. 
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Deuxième question de fond qui rejoint cette première : l’exécution budgétaire en 

investissement. C’est une question récurrente également qui avait donné lieu à un débat sur 
les chiffres globaux du budget publiés en particulier sur le site Internet. Je rappelle le 
système : vous pratiquez, par l’annulation ou le report des crédits en dépenses une sorte de 
sincérité a posteriori, mais en recettes tel n’est pas le cas les emprunts de trésorerie par 
exemple sont reportés tels quels que les droits de tirage aient été réalisés ou non. Vous avez 
donc en fin d’année des restes à réaliser quasi nuls en dépenses et abondants en recettes ce 
qui vous donne un solde de reste à réaliser positif, voire très positif qui permet de réduire le 
besoin de financement apparent et donc d’améliorer considérablement le résultat. 

  
« Pratique contestable » dit la Chambre en évoquant la sincérité et la fiabilité du 

budget, pratique contestable à laquelle il doit être remédié : j’imagine que cela sera fait. 
  
Troisième question : la pratique bilantielle. À l’actif, il y a quelques remarques 

d’ordre plus technique mais une sur les legs avec un écart de 320.000 euros entre 
l’inscription comptable et la justification. Au passif, la Chambre relève des « erreurs » et 
des pratiques qui ne sont pas conformes à l’instruction comptable en particulier sur la 
constitution de provisions. 

  
Enfin quatrième question sur la fiscalité. +13,6% entre 2009 et 2012 en raison de 

la revalorisation forfaitaire, de l’appréciation des bases et de l’augmentation des taux. 
 
Nous sommes, confirment les magistrats à 30% au dessus de notre strate ; ils 

notent d’ailleurs que c’est un écart qui se creuse. 
 
Ce que notent les magistrats est que l’augmentation de la pression fiscale était 

inutile : c’est écrit en toutes lettres page 38 ; c’est une page que j’ai lue avec délectation 
compte-tenu de ma position constante ici qui a été de dire que cette augmentation ne servait 
à rien et qu’il fallait au contraire s’engager dans une baisse de la fiscalité.» 

  
* * * * * 

  
Ma collègue Isabelle Réchard va revenir sur d’autres aspects. 
  
Mais avant et pour conclure je veux vous dire que tout ça a un côté assez drôle, 

même  si  ces  rapports  sont par  construction assez indigestes.  Vous  faites  figure, M. 
Malhuret, d’arroseur arrosé.  

  
Car nous avons eu la chance d’avoir deux rapports de la Chambre ces jours 

derniers, un à Vichy Val d’Allier et un à Vichy. 
  
Vous avez passé beaucoup de temps, l’an dernier et les années précédentes, à 

expliquer comment VVA était mal gérée ; vous avez même alors que vous étiez dans 
l’exécutif, organisé l’opposition sur le budget. Finalement le rapport de la chambre vous 
donne tort ; VVA a été une collectivité plutôt bien gérée et j’avoue que les préconisations 
sur l’audit et le contrôle interne qui apparaissent dans tous les contrôles aujourd’hui sont 
bien légères à côté de l’ouragan que laissait présager vos prises de position. 
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Dans le même temps, la Chambre remet un rapport sur votre propre gestion à la 

ville de Vichy. Il est sévère, je l’ai dit mais c’est un constat et il vous contredit également 
sur les réponses que vous avez pu apporter au cours du mandat : sur l’impôt, sur l’exécution, 
sur les cagnottes, sur le débat d’orientation budgétaire, sur les subventions etc… 

  
Arroseur arrosé, donc.» 
 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«M. le Maire, 
 
Je souhaiterais apporter quelques précisions. Mme Michaudel a relevé les 

problématiques d’efficacité et d’efficience de l’Office de tourisme et de thermalisme 
concernant les dispositifs de pilotage. Or, le rapport note que vous vous étiez engagé, lors 
du précédent contrôle de 2007, à clarifier les relations financières qui lient la commune à 
l’OTT dans le cadre d’une convention annuelle qui fixerait, de manière formelle, les 
objectifs. Elle remarque, que ce qui a été fait en contrepartie des 4,5 M€ de cette subvention 
était d’établir une convention qui je cite : « …détermine en termes d’objectifs de remplir au 
mieux les missions qui lui sont confiées… ». C’est une définition beaucoup trop vague et 
beaucoup trop large qui ne constitue, en aucun cas, des indicateurs de pilotage.  

 
Elle remarque également, d’une année sur l’autre, que les résultats ne sont pas 

reconsidérés. C’est d’ailleurs ce que l’on dit chaque année lors de la présentation du rapport 
annuel qui arrive très tardivement. De plus, le fait que le Conseil se prononce sur ce rapport 
d’activités ne fait pas que le Conseil se prononce sur le pilotage de l’activité de l’OTT. La 
Chambre régionale des comptes relève que les financements sont de fait soumis aux règles 
des «minimis» et que les obligations posées par le règlement de la Commission européenne 
leur sont imputables.  

 
S’agissant des budgets annexes de l’opéra et des services touristiques et 

marchands, la Chambre rappelle la nécessité de se conformer à cette disposition, disposition 
qui interdit le versement pour une compensation pure et simple de déficit. Elle note de 
manière générale, que la Ville doit formaliser le processus d’octroi des subventions. 

 
Sur l’aspect thermal, les magistrats de Chambre ont relevé que le plan thermal : 

« ...n’a permis que d’atténuer le déclin de la station mais n’a pas conféré à la commune une 
nouvelle dynamique de développement ce qui se traduit notamment par la décroissance de 
la population… ». Je pense que les magistrats ont rétabli une vérité. 

 
Enfin, les magistrats se prononcent sur la non-acquisition conseillée à la 

commune du domaine thermal. Je suppose que vous nous répondrez tout à l’heure lors des 
questions orales sur cette pertinence de la commune. 

 
La Chambre relève également la nécessité de la mutualisation et des transferts de 

compétences telles que les compétences « culture et sports ». Par conséquent, avez-vous 
l’intention de transférer, comme recommandé, de vous engager dans cette voie en 
transférant les compétences « Culture », « Sports » et « Thermalisme » à la Communauté 
d’agglomération ? ». 

 
 



Conseil municipal - Séance du 3 Octobre 2014 – Procès-verbal 40 

 
Pour terminer sur les questions financières, la Chambre a relevé des insuffisances 

sur la constitution de provisions pour tous les risques potentiels et avérés. S’agissant des 
risques antérieurs à 2014, vous leur avez répondu que vous n’aviez pas l’obligation de le 
faire. Je pense qu’il serait souhaitable d’inscrire des provisions pour donner plus de lisibilité 
aux risques dans nos budgets.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Mmes Michaudel et Réchard, vous êtes toutes les deux intervenues sur les 

remarques faites par la Chambre concernant les relations financières entre la Ville et l’OTT.  
 
Le dernier rapport en 2007 évoquait déjà ce sujet avec beaucoup plus d’acuité 

qu’aujourd’hui, puisqu’à l’époque la Chambre disait qu’il n’était pas certain que la solution 
de l’EPIC avec ses sous-sections était une solution légalement acceptable. Elle disait 
également que les subventions étaient assurées à l’Office du tourisme en l’absence de toute 
convention liant la Ville et l’OTT. Le problème se posait déjà de façon aigue à l’époque et 
nous avons remédié à un certain nombre de remarques qui avaient été formulées en 2007. 

 
Le premier «remède» a été la clarification, y compris sur le plan législatif et 

réglementaire, des différentes subdivisions de l’OTT. Il s’est avéré que malgré les 
remarques de l’époque, le système que nous avons adopté était parfaitement légal et depuis 
n’a plus posé de problèmes. Cette remarque ne figure d’ailleurs plus dans le rapport actuel 
de la CRC.  

 
En revanche, elle continue de considérer que les relations conventionnelles entre 

la Ville et l’OTT ne sont pas suffisantes. Je ne peux que prendre acte de cette remarque. La 
question que vous me posez est la même que la CRC, à savoir de reconnaitre le faible degré 
de précision du cadre conventionnel entre la Ville et l’OTT. Nous devrons donc être plus 
précis et détaillé sur ce sujet. C’est une critique que j’admets car elle est justifiée. Je me suis 
d’ailleurs engagé dans ma lettre de réponse à préciser ce cadre conventionnel. 

 
La deuxième question posée de façon commune par Mmes Michaudel et 

Réchard, concerne le domaine thermal. C’est une question spécifique qui ne concerne pas 
uniquement la CRC, mais qui est beaucoup plus large. J’y répondrai donc plus tard. 

 
S’agissant de la question posée par Mme Réchard concernant le plan thermal. Je 

ne suis pas d’accord avec les conclusions rendues par la Chambre sur ce sujet. Je l’ai 
exprimé à la Chambre. Le tableau annexe n°1 sur l’évolution du thermalisme est en 
contradiction avec ce que dit la CRC. Le plan thermal a fait évoluer le nombre de curistes, 
toutes catégories confondues, d’environ 11 000 curistes en 2000, à 25 000 aujourd’hui.  

 
Le plan thermal a permis, selon les propres chiffres de la CRC, de multiplier par 

deux le nombre de curistes. Ce que ne dit pas la CRC, c’est que les nouveaux curistes, par 
rapport aux anciens, sont des curistes qui sont précisément dans le Spa. Le plan thermal visé 
à rénover le thermalisme traditionnel mais également à intégrer un nouveau thermalisme du 
type thalassothérapie, balnéothérapie… Ce plan a parfaitement fonctionné puisque 
l’essentiel du doublement du nombre de curistes s’est réalisé sur ce créneau de clientèle qui 
apporte une contribution financière importante à l’économie de la ville, parfois même plus 
sur des séjours plus courts, que les curistes traditionnels et leurs cures de 21 jours 
remboursées par la Sécurité sociale.  
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L’important réside dans les chiffres. Le nombre de curistes a doublé et la 

nouvelle clientèle apporte plus à l’économie de la ville que la clientèle plus ancienne. Ces 
chiffres sont indiscutables. Le second chiffre indiscutable va dans le sens contraire de ce 
que disent Mme Réchard et la CRC.  

 
Il y a une augmentation de la population que vous connaissez parfaitement 

puisque nous en avons déjà discuté lorsque l’Insee a communiqué les chiffres 
démographiques. L’agglomération de Vichy est devenue dans le début des années 2000 la 
deuxième agglomération d’Auvergne, alors qu’auparavant elle était la troisième. Depuis 
2005-2006 la population de l’agglomération a augmenté de plusieurs milliers d’habitants, 
c’est la seule dans le département de l’Allier, alors que les agglomérations de Montluçon et 
de Moulins continuent de subir une baisse dramatique. A l’inverse du département de 
l’Allier et d’une bonne partie de l’Auvergne la population de l’agglomération vichyssoise 
augmente de façon sensible. Le chiffre à prendre en considération n’est pas celui de la ville-
centre, dans la mesure où toutes les villes centres perdent des habitants au profit du 
périurbain. C’est un phénomène qui existe depuis 30 ans. Cela se passe à Vichy comme 
partout ailleurs, y compris dans des zones en expansion démographique. La vraie population 
est celle de l’ensemble de l’agglomération qui pour la plupart travaille dans la ville-centre et 
bénéficie du dynamisme économique, ou de l’absence de dynamisme économique des 
villes-centres concernées.  

 
Par conséquent je trouve étonnant que la CRC ne prenne en compte que la 

population vichyssoise et non celle du bassin d’emploi considéré par l’Insee, étant donné 
que le dynamisme et notamment l’effet du plan thermal ne se limite pas à la ville de Vichy.  

 
Sur ce thème du plan thermal dont on pourrait juger du peu d’effet par la baisse 

de la population, je dis exactement le contraire. Nous sommes dans une dynamique de 
croissance démographique opposée à l’ensemble de notre département.  

 
Mme Réchard, vous avez également évoqué les transferts de compétences. La 

Communauté d’agglomération est engagée aujourd’hui, avec l’accord des 23 communes, 
dans un plan de schéma de mutualisation qui est d’ordre public et que nous devons finaliser 
pour la fin du premier trimestre 2015.  

 
Nous travaillons à marche forcée sur ce sujet. C’est pourquoi, Frédéric Aguilera 

et le Directeur général des services de VVA ont démarché les 23 communes pour mettre en 
place ce schéma de mutualisation. Il donnera lieu à des réunions pendant les 6 mois qui 
viennent. Je ne peux pas vous répondre pour le moment sur les mutualisations particulières, 
celles-ci devront être réalisées à l’unanimité ou du moins à la majorité à VVA. Elles ne 
dépendent pas que de moi. Mais bien entendu, la Ville de Vichy souhaite aller le plus en 
avant possible. Cette négociation va donner lieu à des compromis, et bien évidemment je ne 
maîtrise pas les votes. 
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Enfin sur la délégation d’emprunt, je trouve la remarque de la CRC surréaliste 
dans la mesure où ces délégations devaient conclure les emprunts contractés avant 2014. 
Nous sommes en 2014, je ne vais pas ajouter dans les délégations du Maire tous les 
emprunts conclus à partir de 2014, les autres étant déjà conclus. Je n’ai donc même pas 
compris le sens de la remarque de la CRC puisque cela ne s’applique pas. Par définition 
cette délégation a été utilisée à l’époque pour conclure ces emprunts. A partir d’aujourd’hui, 
et c’est la nouvelle loi sur les emprunts (hors charte Gissler) qui nous réglemente, ces 
délégations sont impossibles. En un mot, c’est d’ordre public, vous n’avez plus le droit de 
me donner ces délégations, cette remarque était particulièrement inutile. 

  
M. Pommeray m’interroge sur les AP/CP. Aujourd’hui nous appliquons le 

système des AP/CP. Néanmoins, nous n’allons pas tout passer en AP/CP pour le budget des 
salles municipales, les budgets annexes, etc… qui sont de petits budgets. Il y a un problème 
d’ergotage de spécialistes financiers. Il serait vain de passer l’ensemble des petits budgets 
en AP/CP. Nous utilisons ce système pour les investissements importants. Je pense 
qu’aujourd’hui l’essentiel des investissements sont réalisés sous forme d’AP/CP. 

 
Concernant le taux d’exécution budgétaire en matière d’investissement, la CRC 

reconnaît que les taux d’exécution par rapport aux recettes de fonctionnement et par rapport 
aux dépenses de fonctionnement, sont extrêmement élevés. Ils sont compris entre 90 et 
100%. En ce qui concerne l’investissement, la CRC fait toujours la même remarque, que ce 
soit pour Vichy ou une autre commune. Le taux de réalisation des dépenses 
d’investissement ne peut être évidemment aussi précis que celui des dépenses de 
fonctionnement. La moyenne est  d’environ 60 à 70%. La Ville de Vichy se situe dans cette 
moyenne. La CRC n’est pas à notre place quand il s’agit de différer brusquement 
l’investissement parce que l’appel d’offre a été infructueux ou parce qu’il y a eu une 
modification de programme. Elle ne se rend pas compte que parfois l’ordonnateur et le 
politique se heurtent à un certain nombre de réalités qui les oblige à différer les choses, et 
par conséquent à baisser le taux d’exécution d’investissement. Cela a été le cas pour trois 
grandes opérations qui ont fait baisser notre taux d’exécution des dépenses 
d’investissement. Le premier est le clapet du Pont-barrage. Il y a eu désaccord entre 
l’assistant maître d’ouvrage (EDF) et la société qui devait réparer les vannes du Pont-
barrage en plein milieu de l’opération. Ces deux entreprises étaient en désaccord total sur la 
sécurité des opérations. Nous sommes partis dans un contentieux entre ces deux sociétés qui 
nous a retardé de deux ou trois ans, nous n’avons donc rien pu faire. La CRC n’est pas 
confrontée à ce type de situation.  Sur le chantier de la fontaine de la Place Charles de 
Gaulle, nous avons là encore assisté à la mise en liquidation judiciaire du fontainier au 
milieu du chantier, cette opération a donc été différée d’un an et a fait chuter le taux 
d’exécution de réalisation des investissements. Enfin, pour la restauration de la billetterie et 
des vestibules de l’Opéra, l’entreprise de serrurerie a été mise en liquidation, le chantier 
s’est donc arrêté pendant cinq mois.  

 
Dans toutes les collectivités, le taux d’exécution des investissements est 

largement inférieur à celui du taux d’exécution des recettes et des dépenses de 
fonctionnement. Je ne connais aucune collectivité qui peut continuer les travaux sans 
relancer des appels d’offres lorsque les entreprises ont été mises en liquidation judiciaire. 
C’est la réalité et le concret.  

 
Je prends acte de la remarque sur les legs, elle ne me paraît pas particulièrement 

importante. En effet, le nombre de legs diminue. 
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Enfin, en ce qui concerne la pression fiscale, je voudrais répondre deux choses. 
L’augmentation de la pression fiscale a été infiniment inférieure aux augmentations des 
autres collectivités figurant sur la feuille d’impôts des contribuables vichyssois. 
Contrairement à ce que dit la CRC, ce n’est pas grâce à l’intégration dans le bloc communal 
en 2001 que la part des taxes d’habitation et du foncier bâti revenant à la ville a baissé en 
passant de 68% en 2001 à 60% en 2012, et de 65% en 2001 à 53% en 2012, mais du fait du 
rythme moins soutenu d’augmentation des taux d’imposition communaux que de celui des 
autres collectivités collectrices. Voilà pourquoi la part de la commune a baissé et non pas 
pour les motifs évoqués par la CRC.  

 
Sur les dix dernières années, la commune de Vichy a augmenté ses taux 

d’imposition de 4,5% pendant que le département de l’Allier augmentait ses taux de taxe 
d’habitation de 25,52% et son taux de taxe foncière de 38,40%. La région Auvergne a 
augmenté dans le même temps son taux de taxe foncière de 70%. Je pourrais citer d’autres 
chiffres. J’attends avec impatience le rapport de la CRC sur le Conseil général et le Conseil 
régional. Le deuxième argument que vous utilisez est cette augmentation d’impôt en 2011 
que vous estimez inutile. Il est facile pour la CRC de dire, a posteriori, qu’il n’était pas utile 
de procéder à cette augmentation. Mais lorsqu’en 2011 vous vous apercevez que votre 
capacité d’autofinancement est en train de diminuer drastiquement, qu’elle est devenue 
négative, et que les instructions de la DGFIP sont de réagir immédiatement pour ne pas se 
trouver dans cette situation, il faut prendre les décisions qui s’imposent. De plus, nous ne 
pouvions pas prévoir, en 2011, que la situation s’améliorerait en 2012. Aujourd’hui la baisse 
des dotations de l’Etat va représenter 1 million d’euros pour la seule commune de Vichy sur 
les 35 milliards d’€ de baisse de dotations aux collectivités territoriales. Si nous n’avions 
pas procédé à cette augmentation, nous aurions des difficultés financières pour l’année 2015 
du fait de la baisse de dotation de l’Etat à laquelle il faut ajouter les charges supplémentaires 
qui seront également prélevées. 

 
Vous m’avez félicité pour mon élection au poste de sénateur. Or, pendant la 

campagne qui a précédé cette élection, nous avons rencontré, Gérard Dériot et moi, 
l’ensemble des maires de l’Allier qui nous ont fait part de leurs craintes sur deux sujets 
majeurs : la baisse des subventions aux collectivités et les nouvelles charges indues 
notamment la réforme des rythmes scolaires qui représente un effort financier important aux 
communes.  

 
S’agissant des nouvelles charges incombant aux communes, j’ai écrit au Ministre 

de l’Education nationale concernant l’annonce de la création d’une « Journée balisée et 
d’échanges » dans les écoles, journée qui se renouvellera 3 ou 4 fois par an et qui se 
déroulera le mercredi matin pendant les heures de cours. La Ville sera donc amenée à se 
substituer aux enseignants lors de ces 3 ou 4 mercredis pour s’occuper des élèves ce qui 
représente un nouveau coût supplémentaire et important pour la commune. 

 
 La situation financière de toutes les collectivités de France, dans les années qui 

viennent, sera difficile. Il y a aujourd’hui un déferlement médiatique considérable qui 
consiste à dire que les maires et les présidents sont de grands dépensiers. Les résultats seront 
visibles dans les budgets qui vont désormais diminuer en euros constants et non plus en 
euros courants. Cette diminution aura également une incidence sur le BTP par la baisse des 
investissements des communes. 
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 Néanmoins, la CRC nous donne un satisfecit, un quitus sur notre politique 
extrêmement ferme et rigoureuse de réduction des coûts de fonctionnement qui permet 
l’investissement. Malgré cette politique et la baisse des dotations, la variable d’ajustement 
se situera sur l’investissement. Evidemment, la traduction économique se fera au détriment 
des emplois sur les travaux publics, la loi Alur y étant pour beaucoup. Le 1er ministre a lui-
même expliqué que  la loi Alur était une catastrophe et qu’il fallait absolument la modifier 
pour tenter de faire repartir les investissements dans le bâtiment et dans tous les secteurs du 
bâtiment. 

 
Quant aux irrégularités et aux anomalies que vous évoquez, certaines de ces 

irrégularités n’existent pas ou sont imputables aux erreurs d’écriture du comptable public, 
c’est-à-dire la Trésorerie. Par ailleurs, ces irrégularités portent sur un faible montant (20 ou 
30 000 € sur un budget de 45 M €), il s’agit de montants infimes à la limite de l’épaisseur du 
trait.» 

 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«S’agissant de votre intervention sur les curistes, je comprends que vous utilisiez 

le nombre de curistes inscrit dans le tableau présenté par les magistrats. Or, je vous signale 
que les magistrats utilisent le nombre de journées plutôt que le nombre de curistes. C’est 
pourquoi l’on passe de 288 000 à 281 000 sur la même période. Voilà ce qu’ils utilisent 
comme données pour leur analyse.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Le vrai chiffre n’est pas représenté par le nombre de curistes ou le nombre de 

nuitées mais celui de l’apport économique des curistes à Vichy. Les curistes traditionnels à 
faible pouvoir d’achat amènent moins à l’économie de la ville que les nouveaux touristes du 
Spa qui viennent de Russie, d’Angleterre…. Qui dépensent beaucoup plus en 3 jours pour 
l’économie de la Ville. Voilà le vrai chiffre. Je ne le connais pas et la CRC non plus. Je suis 
sur qu’il est largement positif à l’année de référence qui est l’année 2000. » 

 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«Voilà la différence entre le travail des magistrats et votre réflexion. Les 

magistrats doivent se baser sur des faits tangibles et vous, vous nous dites que vous êtes 
capable de pressentir quel est le PIB local de ces curistes… C’est très compliqué.» 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«C’est effectivement très compliqué. Ils cherchent leurs clés sous le réverbère et 

moi je cherche au-delà. C’est évidemment moins éclairé !». 
 
Intervention de M. Pommeray : 
 
«Tout le monde peut interpréter les chiffres à sa manière… Ma deuxième 

remarque porte sur l’augmentation de la population qui est due pour l’essentiel à un solde 
migratoire qui a une structure extrêmement particulière puisqu’il laisse entrevoir un solde 
naturel très inquiétant pour les années à venir.  
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Sur la fiscalité, j’ai repris les remarques de la CRC que je partage. Vous 
comparez l’augmentation des taux mais vous omettez de dire que vous comparez les taux de 
collectivités qui ont une évolution en matière de compétences extrêmement différentes. Les 
compétences des villes se sont effondrées et celles des Régions ont augmentés si, par 
exemple, elles ont disparu dans les communautés d’agglomération. » 

 
Intervention de Mme Réchard : 
 
«S’agissant du nombre de curistes, vous interprétez les chiffres comme il vous 

semble bon… On peut effectivement avoir le sentiment que les curistes non conventionnés 
rapportent plus que les curistes conventionnés. Je vous cite les chiffres : - 130 000 journées 
pour les curistes conventionnés à Vichy, - 14 000 journées pour les curistes conventionnés. 
Vous pensez sincèrement que les curistes non conventionnés dépensent 10 fois plus que les 
curistes conventionnés... C’est pourquoi, affirmer le contraire c’est faire une estimation au 
doigt levé. Le dernier point sur les curistes conventionnés. Le rapport des magistrats 
n’attribue pas leur ré-augmentation, leur proportion augmente de manière sensible les deux 
dernières années, à la diversification du plan thermal mais à l’inverse et notamment aux 
études financées par l’AFRET, à l’action de Thermauvergne et particulièrement à l’action 
personnelle d’un ancien collègue au Conseil municipal qui s’est extrêmement investi sur ce 
sujet. Il faut donc rétablir les vérités sur ce sujet. 

 
Pour terminer, je souhaite préciser que la mutualisation n’est pas un transfert de 

compétences, ce sont deux choses complètement différentes. Je vous parlais du transfert de 
compétences de la culture, du sport et du thermalisme à l’agglomération, je n’évoquais pas 
leur mutualisation. » 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«C’est un point de sémantique. Quand je dis « mutualisation », je veux signifier 

mutualisation et transfert de compétences, j’inclus les deux. Nous sommes bien d’accord.» 
 

 
 QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Dans le cadre des questions diverses (article 13 du Règlement intérieur du 

Conseil municipal de Vichy), le Groupe « Ensemble, réussir Vichy » est intervenu : 
 
 
Groupe d’opposition «Pour Vichy» : 
 
Question orale N°1  posée par M. Christophe Pommeray - SCOT : 
 

« La ville de Vichy a émis un avis défavorable sur le SCOT lors de la séance du 
conseil municipal du 12 avril 2014. Elle a, par la suite, poursuivi le document d'urbanisme 
devant la juridiction administrative à quatre motifs : la question de l'axe d'entrée dans Vichy 
; le fait que le projet d'écoquartier de la ville ne figure pas dans le document  comme site 
d’envergure communautaire prioritaire au même titre que le quartier de la gare ou le site de 
Montpertuis ; la présence de deux ZACOM (les Calabres et les Jarrauds) ; la présence du 
secteur «Pôle Boussange - Avenue de Vichy » dans la liste des secteurs géographiques 
concernés par les localisations préférentielles pour le développement commercial. 
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M. le Maire peut-il indiquer au Conseil municipal comment cette saisine de la 

juridiction administrative prospère ? » 
 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Je serais dans une position délicate si Claude Malhuret, Maire de Vichy, faisait 

un procès à Malhuret Claude, président de la communauté d’agglomération ! 
 
Le SCOT tel qu’il avait été adopté par VVA dénotait plusieurs insuffisances 

quant à l’urbanisation de zones stratégiques pour l’agglomération, notamment concernant 
deux zones d’aménagement commerciales situées aux entrées de Bellerive et Saint-Yorre. 

 
Pour ce qui est des deux ZACOM contestées par la Ville de Vichy, la plus 

problématique située sur l'avenue de Vichy à Bellerive est abandonnée en pratique par le 
nouveau maire. Quant à celle des Jarrauds sur Saint-Yorre, son emprise a été fortement 
réduite. 

Compte-tenu de ces nouvelles perspectives, la Ville de Vichy a décidé de mettre 
fin à la procédure juridique engagée. Elle s’est donc désistée purement et simplement de 
cette instance. 

 
Cette position a été transmise au Tribunal administratif, et confirmée lors de 

l’audience du 30 septembre 2014.» 
 

Question orale N°2  posée par Mme Isabelle RECHARD - Questions d’urbanisme 
commercial : 

 
« M. le Maire, 
 
Ont été récemment présentées d'une part par la SCCV BELLERIVE SUR 

ALLIER, une demande en vue d'obtenir l’autorisation de procéder à l’extension d’un 
ensemble commercial par la création d’un magasin de sports à l’enseigne « Intersport » 
d’une surface de vente de 1 700 m², ce qui portera la surface de vente totale de l’ensemble 
commercial à 5 050 m², situé sur la commune de Bellerive sur Allier, d'autre part par la 
Société S.T-AUVERGNE une demande en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à la 
création d’un ensemble commercial composé de trois magasins de commerce de détails non 
alimentaire d’une surface de vente totale de 1 378 m² situé sur la commune de Cusset. 

 
M. le Maire peut-il indiquer au Conseil municipal les positions prises par la ville 

de Vichy dans le cadre de la réunion de la Commission départementale d'aménagement 
commercial ? ». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«Vous connaissez les positions de la Ville, les procès-verbaux sont publics. 

Concernant Bellerive, notre opposition portait sur le projet inauguré par la société choisie 
par le précédent maire. Notre opposition portait sur l’aspect absolument indéfini du projet et 
sans aucun engagement architectural. Nous allions nous retrouver avec une « boite à 
sardine» identique à celle qui est présente sur un secteur particulièrement sensible en 
bordure du Grand site du Lac d’Allier où il est impensable de construire n’importe quoi. 
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De plus, ce permis de construire se situait sur une zone, où depuis des années, je 
revendique l’arrivée d’une pénétrante qui arrive directement sur le Pont Barrage à partir du 
futur contournement Nord ouest de Vichy que le précédent Maire de Bellerive n’estimait 
guère importante. 

 
Les choses ont changé, la pénétrante à cet endroit n’est plus possible. Le 

précédent Maire de Bellerive ayant accordé des permis de construire d’habitation, ils 
occupent la place. Désormais, si nous souhaitons réaliser une pénétrante, elle est toujours 
possible mais à quelques centaines de mètres du garage de voitures d’occasion. Le problème 
est donc réglé, mal réglé mais il l’est. 

 
Quant à l’aspect architectural, le nouveau Maire de Bellerive a demandé à la 

Société  d’engager à ses frais une agence d’architectures pour prendre des engagements 
pour réaliser un aspect paysager, une piste cyclable, des créations de verdures, etc…. Elle a 
donc produit un nouveau projet très fouillé, validé par M. Herbach en liaison avec la Ville 
de Bellerive, qui est beaucoup plus valorisant sur le plan esthétique, ce qui est fondamental 
puisqu’il s’agit de l’arrivée sur l’avenue qui vient du Pont-Barrage. 

 
Dans ces conditions, nous n’avions plus de raisons de voter contre. Cependant, 

nous avons souhaité montré notre opposition aux décisions qui avaient été prises auparavant 
et notamment parce que cette pénétrante n’est plus réalisable au meilleur endroit, en nous 
abstenant sans faire obstacle au projet. Aujourd’hui, sur le plan de la voirie comme sur le 
plan architectural, les problèmes ont été résolus. L’un de façon positive, l’autre de façon 
négative et malheureusement définitive. 

 
S’agissant de Cusset, le représentant de Vichy à la CDAC avait, par ailleurs, une 

autre réunion. Si sa présence avait été absolument nécessaire, dans le cas d’un vote à 50/50, 
il serait resté. Etant donné la présentation réalisée, les discussions avec les autres 
collectivités et les autres membres qui avaient le droit de vote, il est apparu que la voix de 
Vichy ne changerait rien, il a donc préféré participé de façon plus productive à la seconde 
réunion, il  a donc quitté la CDAC ». 
 
Question orale N°3  posée par M. Christophe Pommeray - Patrimoine thermal : 
 

« Les deux rapports de la Chambre régionale des comptes apportent de nouveaux 
éléments sur la manière dont évoluerait le dossier de cession du Patrimoine thermal. 

 
M. le Maire peut-il indiquer au Conseil municipal l'état actuel du dossier et lui 

donner le calendrier et l'ordre du jour des prochaines rencontres qui vont avoir lieu à ce 
sujet? ». 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
« S’agissant du domaine thermal, la CRC précise dans son rapport que la Ville n’a 

pas les moyens d’acheter le domaine thermal au prix proposé et de restaurer le Parc des 
Sources. De ce point de vue, elle apporte de l’eau à notre moulin auprès de l’Etat, cela peut 
nous aider dans la négociation.  
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Néanmoins, le jugement est atténué dans la mesure où la CRC dit que la Ville peut, 
éventuellement, acquérir le domaine thermal avec d’autres partenaires. C’est également 
notre position et, à la lecture de leur rapport, on lit qu’il va dans le sens de ce que l’on a déjà 
expliqué à Bercy. Il est extrêmement difficile de réaliser cet effort financier et cela le sera 
plus encore avec la baisse des dotations. A partir d’un tel constat, il va falloir réfléchir sur la 
question de l’achat total ou de l’achat partiel. En effet, l’intérêt majeur est de préserver notre 
patrimoine thermal, certaines activités nous intéressant moins telle que la gestion des hôtels 
qui peut être confiée à des spécialistes, c’est une piste. Nous prendrons une décision 
définitive lorsque nous serons destinataires de l’ensemble des rapports définitifs de la CRC. 
Cependant, nous n’avons pas encore tous les rapports. La CRC a rédigé un rapport 
simultané sur la Ville de Vichy, sur VVA et sur la Compagnie fermière. A ce jour, nous ne 
sommes pas destinataires du rapport sur la Compagnie fermière, c’est évidemment un sujet 
important et qui nous renseignera notamment sur les amortissements qui représentent une 
somme considérable que l’Etat devra indemniser si demain la Ville doit indemniser la 
Compagnie fermière. Nous attendons ce point précis, il sera financièrement déterminant.  

 
Il y a cependant un point d’incertitude. En effet, il y a un point de désaccord 

manifeste entre la position de la CRC et Bercy sur l’interprétation de l’arrêt Olivet. Bercy 
prétend qu’il ne s’applique pas au domaine thermal de Vichy alors que la CRC dit le 
contraire. Evidemment, cette information essentielle pourrait changer l’indemnisation ou la 
non-indemnisation à la Compagnie fermière. Bien entendu, nous avons besoin de ces deux 
précisions extrêmement importantes sur ce dossier pour prendre une décision définitive. A 
partir de cela, nous allons prendre rendez vous avec M. le Préfet de l’Allier, le Conseil 
général, VVA et la Compagnie fermière pour reprendre la négociation en sachant qu’il nous 
manque les réponses à ces deux éléments sur lesquels nous n’avons pas de certitudes. Par 
conséquent, nous avons des incertitudes sur les questions financières et juridiques sur ce 
dossier». 
 
Question orale N°4  posée par Mme Isabelle Réchard - Les Jeudis de Vichy : 
 

«Les Jeudis de Vichy sont organisés autour de jeux d'ateliers et spectacles pour 
enfants, de musique déambulatoire aisni qu'un marché d'art et d'artisanat. 

 
M. le Maire peut-il indiquer quelles sont les modalités de choix des exposants 

(dossiers, personnes responsables, côut…) ?» 
 

Réponse de M. le Maire : 
 
«Depuis l'origine, compte tenu de l'enjeu que représente pour Vichy 

l'organisation d'une manifestation comme les Jeudis de Vichy, l'Office de tourisme a mis en 
œuvre un cadre strict et professionnel pour encadrer notamment le marché d'artisans.  

 
Celui-ci est régi par un dossier d'inscription et un règlement intérieur qui 

s'assurent que les artisans qui exposent dans le cadre de la manifestation présentent des 
garanties en matière de : 

 
- statut, responsabilité fiscale, sociale et commerciale, 
- assurances pour les risques inhérents à ce type de manifestations, 
- caractère strictement personnel, artisanal et régional de la production, 
- correspondance aux attentes du public : diversité, qualité, originalité, typicité 

des artisans, 
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- accessibilité globale des produits vendus par rapport au pouvoir d'achat du 
public qui fréquente le marché d’artisans. 

 
Afin de garantir le maximum de variété et donc d'attractivité de l'offre pour un 

public très fidélisé, l'Office de tourisme sollicite un grand nombre d'artisans (828 en 2014). 
 
Une fois les réponses à ces dossiers reçus, la conformité des candidatures et des 

justificatifs demandés est vérifiée. 
 
Les dossiers validés sont ensuite examinés par une commission de sélection 

composée des 4 personnes suivantes : Philippe Gendre (responsable de service), Céline 
Lescoche (chargée d'animations), Marie Balleret (auxiliaire d'animation) et Catherine 
Thomazon (chargée de promotion). Ces personnes affectent des stands aux exposants selon 
des critères de complétude du dossier, de correspondance avec les attentes du public, 
auxquels s’ajoutent d’autres indications comme par exemple l’alternance entre certains 
artisans souhaitant présenter  une offre très similaire le même soir ou le nombre d’artisans 
ayant fait acte de candidature pour une date donnée (tous les jeudis n'étant pas "demandés" 
de manière égale). 

 
Les artisans ayant répondu à cet appel à candidature sont ensuite 

individuellement informés de ce choix. 
 
Chaque jeudi, les exposants tirent au sort l'emplacement qui leur est affecté pour 

la soirée. » 
 

* * * * * 
 
Intervention de M. Sigaud : 
 
«Je souhaite émettre un vœu. Nous apprécions tous Vichy pour son fleurissement 

mais il y a un secteur qu’elle néglige sérieusement, celui des toilettes publiques. Une ville à 
vocation touristique se doit d’en proposer un nombre conséquent. Je suggère donc au 
Conseil municipal qu’un plan d’installation des toilettes publiques et gratuites soit établi.  
Dans un premier temps, on pourrait signaler les toilettes déjà existantes. » 

 
Réponse de M. le Maire : 
 
«J’étais ce matin en réunion avec mes chefs de services et je leur ai fait part du 

fait que la signalisation est défaillante. Nous avons donc lancé ce jour une étude sur 
l’amélioration de la signalisation des toilettes publiques dans la ville. Votre souhait est donc 
exaucé». 

 
Intervention de M. Pommeray : 
 
« M. le Maire, sans être offensant à l’endroit de notre collègue Sigaud, vous 

aurez remarqué une différence dans la forme de la question. Je voudrais quand même 
rappeler, peut-être auriez vous du le faire à notre collègue qu’il y a un règlement intérieur et 
que vous pouvez poser des questions en les déposant avant. Ce que vous venez faire n’est 
pas très élégant au niveau démocratique en particulier ». 
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Réponse de M. le Maire : 
 
«Je ne prendrai pas parti sur le caractère élégant mais sur le caractère 

réglementaire M. Pommeray a raison, il faut déposer vos questions. Vous pouvez exciper du 
fait que le nouveau règlement intérieur n’a pas été notifié à tous les conseillers. Néanmoins, 
dès qu’il sera applicable, vous devrez poser vos questions par anticipation». 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 21 H 15. 
 
 
 
 
 
            Orlane PERRIN 
         Secrétaire de séance 




































































































































































































































































































































































































































































































